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Philippe Cochet
Maire de Caluire et Cuire

CHÈRES CALUIRARDES, CHERS CALUIRARDS,

Un très grand merci pour votre mobilisation et votre soutien à notre pétition sur le nouveau 
PLU-H. Vous savez pouvoir compter sur nous pour toujours préserver notre ville et la qualité de vie de 
ses habitants.

À Caluire et Cuire, la famille est essentielle. La Ville innove et lance son réseau Caluire en famille. 
Pour tout savoir sur cette initiative inédite, je vous invite, le 9 juin prochain, à vous rendre nombreux à 
la Maison de la parentalité pour la deuxième édition de Parenthèse en famille. Enfants, parents, grands-
parents, le temps d’une journée, la Municipalité vous offre une occasion privilégiée de vous divertir et 
d’affermir les liens qui vous unissent, tout en vous informant sur les thèmes qui vous concernent et les 
nombreux services qui vous sont dédiés. Un rendez-vous à ne pas manquer !

Parcourir les sentiers qui sillonnent notre commune, se rafraîchir à la piscine Isabelle Jouffroy, se 
détendre à la Ludothèque municipale autour d’un jeu de société, partager une soirée à la belle étoile le 
temps d’un « ciné en plein air » sur les berges de Saint-Clair… Comme un avant-goût d’été, le mois de 
juin à Caluire et Cuire, c’est l’occasion de sortir avec ses proches, de s’émerveiller et de découvrir les 
nombreuses facettes de notre belle ville. Alors, à la question « Que fait-on aujourd’hui ? », vous trouverez, 
j’en suis sûr, une réponse adaptée à vos envies dans ce numéro de Rythmes.

Enfin, point d’orgue de ce mois tourné vers la famille, nous célébrerons les 30 ans du Conseil 
municipal d’enfants de Caluire et Cuire ! J’aurai grand plaisir à vous retrouver le 27 juin pour fêter ce bel 
anniversaire.

Je vous souhaite un beau mois de juin à Caluire et Cuire en compagnie de ceux qui vous sont chers. 

Édito
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À l’occasion des trente ans du 
Conseil municipal d’enfants 
(CME), la Municipalité prépare 

une série d’animations auxquelles sont 
conviés les anciens membres du CME, 
les parents, les enseignants et directeurs 
d'école, les élus du Conseil municipal, 
les services de la mairie qui aident le 
CME à réaliser ses projets chaque année, 
les associations partenaires et toutes 
les personnes qui veulent fêter cet 
événement !

TEMPS FORTS :
RENDEZ-VOUS LE MERCREDI 27 JUIN
À PARTIR DE 16 h 30 : Inauguration des 
boîtes à livres. Offertes par le Lions 

Club, ces boîtes seront installées dans 
Caluire et Cuire par la commission 
environnement. Elles permettront à 
chacun de déposer des livres afin que 
d’autres puissent les emprunter, voire les 
garder librement. Accès libre et gratuit.
17h : Saynètes sur la différence présentées 
par la commission solidarité.
Esplanade de l’Hôtel de Ville. Accès libre 
et gratuit.
18h : Séance de clôture du CME. Venez 
écouter les jeunes élus dresser le bilan 
de leur mandat.
Salle du Conseil municipal – Hôtel de 
Ville : place du Docteur Dugoujon.
Accès libre et gratuit.

Célébrons 
les 30 ans du CME !

Temps forts

Découvrez une 
exposition photo 
retraçant trente ans de 
projets et d’initiatives 
du CME ! 
Du 25 juin au 14 juillet. 
Atrium de l’Hôtel de Ville : place 
du docteur Dugoujon. Accès libre 
et gratuit aux heures d’ouverture 
de la mairie. 

Toute l’après-midi, vous pourrez 
aussi admirer le poulailler fabriqué 
par les agents du Centre technique 
municipal et les élus de la commission 
environnement. 

Le Conseil municipal d’enfants de Caluire et 
Cuire a été l’un des tout premiers créés en 
France en 1988. Il fête donc cette année ses 
trente ans, un anniversaire qui sera dignement 
célébré le 27 juin prochain.

2018

1998
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Parenthèse en famille :  
une journée pour les 
enfants et leurs parents 
Le samedi 9 juin, la Maison de la parentalité de 
Caluire et Cuire organise Parenthèse en famille, 
une journée festive dédiée, comme son nom 
l’indique, à la famille ! 

Parenthèse en famille vous propose de passer un moment convivial 
en famille, de participer à des ateliers avec vos enfants, mais aussi de 
vous informer sur des thèmes variés et, plus largement, de découvrir 
tous les services proposés par la Maison de la parentalité.

ACTIVITÉS EN INTÉRIEUR 
Plusieurs sessions proposées, 
de 10h à 12h et de 14h à 18h

- Motricité
De 18 mois à 4 ans.  
Durée : 45 minutes

- Activités manuelles 
(Pâtes sous différentes formes 
et peinture)
À partir de 18 mois.  
Durée : 45 minutes 

- Cuisine
À partir de 2 ans.  
Durée : 30 minutes 

- Création avec des matériaux  
de récupération
À partir de 5 ans le matin, de 3 ans 
l’après-midi.  
Durée : 1 heure

AU PROGRAMME : 
DES ACTIVITÉS À PARTAGER AVEC VOTRE ENFANT ! 

PIÈCE DE THÉÂTRE  
« Viens choisir tes parents »
Tu aurais préféré avoir pour parents ceux de ton (ta) meilleur(e) ami(e), ton 
enseignant(e), ou même la boulangère si gentille ? Eh bien, aujourd’hui, en exclusivité 
mondiale, tu vas pouvoir choisir tes parents ! Ils vont se présenter devant toi dans l’espoir 
d’être sélectionnés. À la fin, tu pourras voter et dessiner tes préférés. Inspiré d’un album 
de Claude Ponti, ce spectacle s’adresse aux enfants, anciens ou actuels, mais aussi aux 
parents. Vous rirez tous de ces portraits burlesques.

Spectacle humoristique tout public à partir de 6 ans. Accès libre et gratuit. 16h30

À 14h30
Animation musicale 
avec The High Reeds

- Escape Game - Jeu d'énigmes
De 6 à 11 ans 
Durée : 40 minutes

- Espace jeux à la ludothèque
Durée 45 minutes 

- Photomaton : 
Prenez une photo avec votre enfant ! 

ACTIVITÉS ET STANDS DANS LE PARC, 
de 10h à 18h 
Ateliers : 
-  Temps lecture proposé par la 

bibliothèque municipale  
(uniquement le matin)

- Chasse au trésor (de 6 à 11 ans)
- Grands jeux en bois
- Maquillage
- Jardinage
- Graff (à partir de 10 ans)

Stands « prévention » 
-  Stand « Les gestes qui sauvent » avec la 

Croix Blanche (à partir de 3 ans)
- Stand « Je prends soin de mes dents »

Stands d’informations : 
- SimpliCité et Caluire en famille
- Lieux d’accueil parent-enfant

À NOTER AUSSI 
DANS VOS AGENDAS !

Soirée jeux à la ludothèque !
À partir de 11 ans
• Vendredi 22 juin, 18h30 
Plus d'informations en page 41

Matinée mode de garde ! 
Une matinée pour tout savoir sur les 
assistantes maternelles et peut-être 
rencontrer celle qui accueillera votre 
enfant. 
• Samedi 30 juin de 9h à 12h30 
Plus d'information en page 41

 Samedi 9 juin 2018
de 10h à 18h

maison de la parentalité, 19 montée des Forts

Parenthèse en famille

Venez partager une journée en famille !
 Pour les parents et les enfants : ateliers motricité, 

maquillage, jardinage, cuisine...
Plus d’informations sur www.ville-caluire.fr
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Les vacances d’été arrivent déjà à grands pas… Comme chaque année, les deux centres de 
loisirs municipaux, Caluire Juniors pour les plus petits et Caluire Jeunes pour les plus grands, 
proposent de multiples activités à vos enfants et à vos adolescents. Les inscriptions sont 
ouvertes, ne tardez pas ! 

Les vacances arrivent !

CALUIRE JUNIORS
Pour les 3–11 ans 
Caluire Juniors sera ouvert du 9 au 27 juillet 
et du 20 au 31 août

En juillet, Caluire Juniors prend 
ses quartiers d’été ! 
En juillet, Caluire Juniors se délocalise afin d’accueillir un 
plus grand nombre d’enfants. Du 9 au 27 juillet, ils seront 
accueillis dans les locaux du groupe scolaire Paul Bert 
(25, chemin Jean-Baptiste Gilliard), idéalement situés dans un 
écrin de verdure avec accès direct au square Jean Corbel et à la 
piscine municipale.
Du 20 au 31 août, les enfants seront accueillis à la Maison de 
la parentalité (19, montée des Forts), entourée elle aussi d’un 
magnifique parc.

COUP D’ŒIL SUR LE PROGRAMME
Du 9 au 13 juillet : Les 12 travaux d’Hercule
Du 16 au 20 juillet : Le tour du monde des cultures
Du 23 au 27 juillet : Robin des bois
Du 20 au 24 août : Deviens un aventurier comme Indiana Jones
Du 27 au 31 août : La Préhistoire s’invite à Caluire Juniors 

RAPPEL ! 
Vous avez jusqu’au 29 juin, 17h, pour inscrire vos enfants aux temps périscolaires (accueil avant la classe, pause 
méridienne, accueil après la classe et étude dirigée). 
Attention, l’inscription est OBLIGATOIRE et une pénalité de 50 euros est appliquée en cas d’inscription hors délais 
(sauf cas particuliers stipulés dans le règlement). 
Alors, inscrivez vite votre enfant en vous rendant sur www.ville-caluire.fr (rubrique « mes démarches »). 
Si vous n’avez pas la possibilité de faire cette démarche en ligne, vous pouvez l’effectuer auprès du 
service SimpliCité : Hôtel de Ville (place du Docteur Frédéric Dugoujon), du lundi au vendredi, de 8h30 
à 12h15 et de 13h30 à 17h. 

Plus d’informations : service SimpliCité • 04 78 98 88 00 • simplicite@ville-caluire.fr

Inscriptions aux activités périscolaires 2018-2019 : plus que quelques jours ! 

ATTENTION
Date limite d’inscription : vendredi 15 juin 2018, à 17h

Plus d’informations : 04 78 98 88 00
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CALUIRE JEUNES
Pour les 11-18 ans 
Caluire Jeunes sera ouvert du 9 au 27 juillet 
et du 20 au 31 août 2018
Caluire Jeunes propose, comme chaque été, un programme 
d’activités variées, à la carte, afin que chacun puisse profiter 
de ses vacances selon ses envies. À l’extérieur ou sur le centre, 
en demi-journée ou en journée complète, au cours de stages 
ou séjours, les jeunes pourront s’initier à diverses activités, 
découvrir de nouveaux lieux et profiter des joies de l’été.

ZOOM SUR LES NOUVEAUTÉS DE L’ÉTÉ ! 
Participe à une soirée amérindienne dans un village tipis que 
TU auras fabriqués ! 
- Visite la chocolaterie La Toque blanche à la Croix-Rousse ! 
Avis aux gourmands ! 
- Prépare un repas brésilien et déguste-le avec les copains ! 
Ambiance assurée ! 

À NOTER DANS VOS AGENDAS  ! 
Soirée de fin d’année 
La soirée de fin d'année aura lieu le mercredi 13 juin ! 
Vous pourrez assister à différentes démonstrations 
proposées par les jeunes ayant fréquenté les ateliers 
cette année : modern’jazz, street jazz, vidéo, théâtre, 
guitare (débutant, intermédiaire confirmé) et le 
groupe de rock. 
À cette occasion, les programmes de l'été 2018 et de 
l'année 2018 – 2019 vous seront également dévoilés ! 
Mercredi 13 juin, à 19h45
Salle des fêtes : 1, avenue Barthélémy Thimonnier 

Caluire Jeunes : 11, rue de l’Oratoire 
04 72 27 05 13 - caluirejeunes@ville-caluire.fr

Flash rentrée 2018
Le temps est venu pour les élèves de troisième qui poursuivent leur scolarité en seconde générale de s’inscrire 

au lycée et de choisir l’établissement dans lequel ils souhaitent être affectés. Plusieurs possibilités s’offrent à 

eux : cité scolaire Antoine de Saint-Exupéry (Lyon 4) ou lycée Ampère (Lyon 2), ainsi que, en fonction de leur 

adresse, les lycées Albert Camus (Rillieux-la-Pape) ou La Martinière – Diderot. 

Retrouvez la carte scolaire sur www.ac-lyon.fr/dsden69/ (Espace parents)
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Citoyenneté 
et solidarité 
Chaque année, l’équipe du secteur jeunesse 
de la bibliothèque municipale propose 
aux établissements scolaires de la ville 
de réfléchir autour d’un projet commun. 
Cette année, c’est le thème « citoyenneté 
et solidarité » qui a rassemblé les élèves 
de cycle 3 (CM1, CM2 et 6e) et de l’institut 
médico-éducatif l’Esperelle.

UN JEU DE L’OIE POUR 
APPRENDRE ET RÉFLÉCHIR
Afin d’intéresser les enfants 
et d’aborder le thème de la 
citoyenneté et de la solidarité 
de façon ludique, les agents de 
la bibliothèque se sont montrés 
créatifs : ils ont imaginé un jeu 
de l’oie ! À chaque case, une 
question sur le vivre-ensemble, 
l’écocitoyenneté, les droits et 
devoirs des citoyens ou les 
institutions républicaines. 
Pour y répondre, les enfants 
pouvaient effectuer des 

recherches documentaires à 
travers les différents supports 
présents à la bibliothèque : 
livres, articles de presse, 
dictionnaires, ordinateurs… 
Une manière de réfléchir et 
d’apprendre en s’amusant, 
mais aussi de découvrir la 
bibliothèque et toutes les 
possibilités qu’elle offre.

UNE EXPOSITION 
POUR APPROFONDIR
Les élèves sont revenus une 
seconde fois à la bibliothèque 

afin de visiter l’exposition 
présentée au public du 
26 avril au 22 mai dans le 
cadre du projet. Aux côtés 
des dix panneaux réalisés par 
l’organisme Vedura, étaient 
exposées les productions des 
élèves, issues des réflexions 
menées en classe avec leurs 
enseignants.
Dans le cadre de cette visite, 

les élèves ont également pu 
écouter un très beau conte, 
répondre à un quiz et participer 
à deux ateliers, ludiques et 
éducatifs, sur le thème de la 
citoyenneté et de la solidarité. 
Ils ont également visionné de 
petits films réalisés par des 
élèves dans le cadre du projet. 
De bien belles manières de 
poursuivre la réflexion…
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Situé au cœur de la ville de Caluire et Cuire, le Radiant-Bellevue est un extraordinaire lieu de 
spectacle vivant, de concert, de théâtre, de danse et de création. La programmation concoctée 
par le directeur Victor Bosch est à la fois contemporaine, éclectique et populaire. 

Lever de rideau 
sur la nouvelle saison

©
 S

té
p

ha
ne

 T
ha

b
o

ur
et



10 JUIN 2018

  
Victor Bosch, directeur et programmateur 
du Radiant-Bellevue

Rythmes : Quel regard portez-vous sur la saison qui vient de 
s’écouler ?
Victor Bosch : La saison 2017-2018 a dépassé toutes nos 
espérances ! Le nombre de spectateurs et d’abonnés est en 
hausse constante, le lien avec le public est de plus en plus fort, 
les spectacles sont de grande qualité. Le Radiant-Bellevue est 
devenu l’un des phares culturels de la région et les spectateurs 
sont toujours au rendez-vous.

Rythmes : Existe-t-il une relation privilégiée entre le Radiant-
Bellevue et les Caluirards ?
Victor Bosch : Nous entretenons une histoire magnifique avec 
les Caluirards. Ils sont ici chez eux et nous partageons un lien 
indéfectible. Nous avons mis en place de nombreux projets avec 
les différents acteurs de la ville, l’AMC2 (Association musicale de 
Caluire et Cuire), les associations, les restaurants, et cela nous 
rapproche des habitants. La Municipalité nous fait confiance 
et nous avons bâti ensemble une relation de travail forte. Nous 
sommes fiers d’être caluirards et en retour le rayonnement du 
Radiant-Bellevue est une belle image du dynamisme de Caluire 
et Cuire. 

Rythmes : Comment élaborez-vous la programmation du lieu ?
Victor Bosch : J’essaye de proposer une programmation éclectique, 
avec de la chanson française, des musiques venues du monde 
entier, de la danse, des spectacles humoristiques, du théâtre… Je 
pense à tous les publics, des plus jeunes aux plus âgés, des initiés 
aux néophytes… Nous avons une véritable ligne éditoriale et nous 
diffusons des spectacles variés dans la magnifique grande salle 
du Radiant. Le Club Bellevue renforce également la pluralité de 
notre offre ; l’intimité de la scène permet à d’autres artistes de se 
produire et une programmation « jeune public » y est développée. 
Le Radiant-Bellevue a pour vocation d’offrir à ses spectateurs un 
voyage inoubliable à chaque nouveau spectacle !

Rythmes : Avec quels partenaires travaillez-vous régulièrement ?
Victor Bosch : En plus de toutes les structures de Caluire et 
Cuire, nous collaborons avec de grandes structures culturelles 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes comme l’Opéra de Lyon, le 
théâtre des Célestins, la Biennale de Lyon, le festival Sens Interdit… 
Ces échanges peuvent se traduire sous forme de coproduction 
ou d’accueil. Je souhaite dans le futur renforcer les relations qui 
existent déjà depuis plusieurs années, mais aussi ouvrir la porte 
à de nouvelles collaborations. 

Rythmes : Qu’est-ce qui fait la sève du Radiant-Bellevue ?
Victor Bosch : Nos principaux moteurs sont le plaisir du public, 
la relation privilégiée avec les Caluirards et le soutien aux artistes 
de notre époque. Nous défendons des spectacles festifs et de 
grande qualité, car on peut s’amuser tout en se cultivant. Nous 
continuons à travailler avec les différents acteurs de la ville et à 
créer du lien avec les Caluirards. Nous entretenons la relation de 
confiance avec les artistes que nous connaissons déjà, tout en 
défrichant de nouveaux talents. 
Par ailleurs, Caluire et Cuire a été traversé par la grande Histoire, 
avec Jean Moulin et la Résistance notamment, ce qui nous 
transmet des valeurs fortes. Je souhaite que le Radiant-Bellevue 
soit, comme a pu l’être le théâtre de Jean Vilar ou de Gérard Philipe, 
« cette grande maison ouverte aux quatre vents, de culture pour 
tout le monde ». Nous souhaitons chaque jour donner envie aux 
gens de quitter les écrans et de venir voir du spectacle vivant ! 

Rythmes : Comment se présente la saison prochaine ?
Victor Bosch : De belles promesses pointent à l’horizon. Nous 
allons une nouvelle fois accueillir des stars mondialement connues 
et des artistes en pleine éclosion. Nous souhaitons consolider la 
complicité que nous avons avec les musiciens, les comédiens, les 
comiques et leur proposer les meilleures conditions pour qu’ils 
puissent créer. Vous pouvez être sûr que de grands spectacles se 
succéderont sur la scène du Radiant-Bellevue en 2018-2019, avec 
par exemple François Morel reprenant Raymond Devos, Bernard 
Mabille, Keren Ann… (voir pages suivantes)

ENTRETIEN AVEC
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THE GAGFATHERS, 
À NE PAS MANQUER LE 30 JUIN PROCHAIN !
Cela fait désormais plus de 25 ans que la compagnie Yllana triomphe sur les scènes espagnoles 
et à travers le monde entier. Certains membres fondateurs ont laissé la place à de plus jeunes 
acteurs, mais l’énergie, l’inventivité, la puissance comique des interprètes sont restées intactes.
À la fois comédiens, clowns, mimes, bruiteurs, poètes et performeurs, les quatre artistes 
déploient sur la scène une énergie explosive, usant d’un humour décapant et entraînant les 
spectateurs dans un monde qui frise le surréalisme. Tour à tour jet-setter, toréador, chien 
renifleur, cosmonaute ou hirondelle, leurs incarnations ne connaissent aucune limite. Véritables 
virtuoses de la précision, les interprètes de The Gagfathers livrent un show d’une démesure 
totale, jouant avec malice de l’incongruité des situations dans un rythme endiablé, générant 
autant de rires que de stupéfaction.
Venez voir cette version inédite d’un spectacle international intersidérant !
« La compagnie Yllana a été créée à Madrid en 1991. Depuis sa création, elle s'attache à faire de 
l'humour sans paroles. Muets, mais toujours bruyants, les comédiens d'Yllana explorent le langage 
d'onomatopées, créant ainsi un monde surréaliste et délirant dans lequel tout peut arriver ! »

Spectacle « At GagPalace » 
Radiant-Bellevue

Plus de 185 000 
spectateurs lors de la 
saison 2017-2018, dont 
1/3 de Caluirards

Plus de 4 000 abonnés, 
chiffre en progression de 
30 %

2 500 scolaires 
ont été accueillis sur 
14 représentations de 
spectacles jeune public

183 levers de rideau ont 
été réalisés au Radiant-
Bellevue et 160 spectacles 
y ont été joués

DES CHIFFRES EN PROGRESSION CONSTANTE
Le Radiant-Bellevue a vécu une saison 2017-2018 riche en termes humains, 
artistiques, culturels et en nombre de spectateurs. Toute l’année, les habitants de 
Caluire et Cuire et de la région Auvergne-Rhône-Alpes ont assisté à des spectacles, 
vecteurs de lien social, de culture populaire et de découvertes. Les chiffres des 
abonnés et du nombre de spectateurs sont en progression chaque année.
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LE RADIANT 
UNE ÉQUIPE GAGNANTE !
•  Directeur et programmateur : 

Victor Bosch
•  Administrateur : François Palmer
•  Responsable communication : 

Maïlys Pointelin-Pivard
•  Responsable administrative 

et comptable : Sylvie Lannée
•  Responsable accueil et pôle 

billetterie : Antoine Kaufmann
•  Chargée de billetterie et des 

scolaires : Rachel Voirin-Cardot
•  Chargée de billetterie et d’accueil : 

Clara Giudicianni
•  Assistante billetterie : Nina Dachary
•  Configuration salle et assistant 

billetterie : Igor Bosch
•  Directeur technique : 

Renaud Schnebelin
•  Responsable bar et restauration : 

Arnaud Poirier
•  Attaché de production 

et chargée 
d’accueil : 
Romane 
Beltramelli

•  Programmation 
Club Bellevue : 
Éric Martin et 
Lyne Tatéossian

©
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Zoom sur 
la saison 2018-2019
Le Radiant-Bellevue est un extraordinaire lieu d’échange entre public et artistes. La 
programmation de la saison prochaine sera à la fois étonnante, éclectique et de grande qualité.

 DEVOS/MOREL  J’AI DES DOUTES

29, 30 SEPTEMBRE ET 1er OCTOBRE 2018

Fasciné par Raymond Devos, François Morel s’est plongé corps et âme dans 
sa prose pour inventer un spectacle musical en son hommage. Son tact 
pour évoquer « cet amour de jeunesse », son plaisir du verbe et sa propension 
à flirter avec la poésie sonnent comme une promesse d’un temps suspendu. 
Il est accompagné au piano par Antoine Sahler.  
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 GRAND CORPS MALADE 

15 NOVEMBRE 2018

Après une brillante parenthèse cinématographique avec « Patients », 
Grand Corps Malade revient au slam. Et de quelle manière ! Son sixième 
album « Plan B » se révélant être un incroyable carton. Plus engagé 
que jamais, Grand Corps Malade est aussi capable de bouleverser le 
pays depuis son passage télévisé avec l’incroyable titre « Dimanche 
soir ». Une pépite absolue !
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 RAMSÈS II 

17 ET 18 NOVEMBRE 2018

François Berléand, Éric Elmosnino, 
Évelyne Buyle
Longtemps à l’affiche aux Bouffes 
parisiens, la pièce « Ramsès II » de 
Sébastien Thiéry montre toutes ses 
faces et ses farces hors de la capitale. 
On se laisse ici porter par un François 
Berléand hystérique, un Éric Elmosnino 
odieux et tordant et Évelyne Buyle, 
témoin malgré elle d’un affrontement 
où la perversion et le malaise sont de 
mise. Dans cette comédie qui tourne 
au thriller, le spectateur ne sait plus où 
donner du rire et il sort du spectacle la 
tête pleine de questions.

 HEUREUX LES HEUREUX 

24 NOVEMBRE 2018

Carole Bouquet
À la fois hilarant, réaliste et cynique, « Heureux les heureux » de 
Yasmina Reza débarque au théâtre sous les traits de Carole Bouquet. 
Du seul en scène extrêmement bien ficelé. La comédienne y est 
bluffante pour présenter cette galerie très moderne de personnages 
qui vivent et ressentent, dans leur chair, l’impasse sentimentale.

 LES CHŒURS DE L’ARMÉE ROUGE 

7 AVRIL 2019

Les célèbrissimes et authentiques Choeurs 
de l’Armée Rouge©, fondés par Alexandre 
Alexandrov, le créateur de l’hymne russe, 
sont de retour sur scène. Au sein de ce 
groupe composé uniquement de voix 
masculines, la puissance et la tradition 
sont à l’honneur pour raconter au plus 
juste l’âme du folklore russe.

Retrouvez la programmation complète  
du Radiant sur le site : 

 www.radiant-bellevue.fr

©
 C

él
in

e 
N

ie
sz

aw
er

 

©
 C

hr
is

tia
n 

K
et

tig
er

©
 D

R



14 JUIN 2018

Départ en vacances des proches, 
fermeture des commerces de 
proximité et des services d’aide 
à domicile, fortes chaleurs… 

Pour certaines personnes âgées isolées, 
l’été peut parfois être un mauvais moment 
à passer, synonyme de solitude, de 
difficultés diverses et de plus grande 
fragilité. C’est pourquoi chaque année, la 
Municipalité renforce sa présence à leurs 
côtés durant les mois de juillet et d’août.

PLUSIEURS ACTIONS PROPOSÉES
> Des visites à domicile
Une personne, mandatée par le CCAS, 
peut se rendre régulièrement à votre 
domicile pour s’assurer que tout va bien 
et partager avec vous un petit moment 
de convivialité, en toute simplicité…

> Un service d’accompagnement
Une visite chez le médecin ? Une petite 
course à effectuer ? Envie de passer 
quelques heures à la résidence Marie Lyan 
pour profiter de ses salles rafraîchies et 
passer du temps en bonne compagnie ? 
Demandez à être accompagné par le 
CCAS !

> Un réconfort téléphonique
L e s  p e r s o n n e s  â g é e s  q u i  l e 
souhaitent peuvent appeler le CCAS 
quotidiennement, sur un créneau horaire 
défini ensemble. Si la personne n’appelle 
pas, c’est le CCAS qui prend contact pour 
s’assurer que tout va bien. Un service 
qui permet à la personne accompagnée 
de se sentir entourée et qui rassure ses 
proches ! 

> Des temps collectifs conviviaux
Des balades sont régulièrement orga-
nisées au parc de la Tête d’or ou à l’île 
Barbe ainsi que des parties de pétanque 
à la résidence Marie Lyan. n

Solidarité été 

Un été serein pour les seniors 
Comme chaque année, le dispositif « solidarité été » coordonné par le CCAS (Centre communal 
d’action sociale) de Caluire et Cuire sera actif durant les mois de juillet et août pour accompagner 
les personnes âgées isolées qui en ont besoin. 

Le saviez-vous ?
La résidence Marie Lyan dispose de 
pièces climatisées, où les personnes 
âgées de la commune peuvent être 
conduites pour passer quelques 
instants rafraîchissants… et chaleureux ! 

CCAS 
Hôtel de Ville
Place du Docteur Dugoujon
04 78 98 80 84
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POUR ÊTRE ACCOMPAGNÉ, 
FAITES VOUS CONNAÎTRE !  

Le CCAS tient à jour un registre lui permettant de connaître les personnes 
âgées isolées susceptibles d’avoir besoin de son aide en cas d’événements 
climatiques exceptionnels : fortes chaleurs, mais aussi grands froids. En cas 
d’alerte, il contacte ces personnes pour s’assurer qu’elles vont bien et pour 
les aider à surmonter les difficultés liées à l’événement.

QUI PEUT FIGURER SUR LE REGISTRE ?  
Les Caluirards...
• âgés de 65 ans et plus,
• âgés d’au moins 60 ans et reconnus inaptes au travail,
• adultes handicapés ou en invalidité.

La personne concernée peut elle-même demander à être inscrite 
sur le registre. Cette démarche peut aussi être effectuée par le 
représentant légal d’une personne vulnérable ou toute personne de 
son entourage (ami, proche, professionnel de santé, voisin, aide à 
domicile…)

COMMENT S’INSCRIRE SUR LE REGISTRE ?
En remplissant le formulaire ci-dessous.

Vous pouvez aussi procéder à l’inscription en téléphonant au CCAS :04 78 98 80 84, 
du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h (sauf le jeudi, de 15 h à 17 h).

DEMANDE D'INSCRIPTION SUR LE REGISTRE DES PERSONNES VULNÉRABLES 

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Un service d’aide intervient-il à domicile ?    OUI          NON

Si oui, lequel ?  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Coordonnées d’un proche (famille, ami, voisin, aide à domicile, gardien d’immeuble...) :

Nom :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Si le document est complété par un proche, cochez ici :   

Formulaire à découper et à retourner sous pli affranchi à l’adresse suivante :  
CCAS, place du Docteur Dugoujon BP 79 69642 Caluire et Cuire Cedex  

Ces informations sont exclusivement réservées à l’usage du CCAS chargé de leur traitement. 
Elles seront traitées en conformité avec la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés. 

Apprendre à gérer 
son stress et découvrir 
les bienfaits du rire !

En partenariat avec la Ville 
de Caluire et Cuire, la Carsat 
(Caisse d’assurance retraite 
et de la santé au travail) 
organise, à destination des 
seniors, une après-midi 
consacrée au stress et aux 
bienfaits du rire.

Le stress est présent à tous les âges de la 
vie. Véritable moteur, il peut aussi s’avérer 
néfaste et avoir des impacts sur la vie 
quotidienne. C’est pourquoi la Ville de 
Caluire et Cuire vous invite à participer à une 
rencontre organisée par la Carsat autour du 
stress. Entièrement gratuit, cet événement 
vous permettra de réfléchir aux moyens 
de gérer son stress au quotidien, mais 
aussi de tester des exercices pratiques, et 
notamment, la pratique du yoga du rire.

Première partie : conférence
Cette conférence abordera le thème du 
stress de manière ludique, vivante et 
interactive. Vous découvrirez notamment les 
mécanismes du stress, son fonctionnement 
et ses conséquences, mais vous apprendrez 
également des astuces et des conseils pour 
vous libérer du stress et retrouver bien-être, 
confiance et sérénité à travers des jeux et 
de petits exercices amusants.

Deuxième partie : séance de yoga du rire
Savez-vous que le rire est bon pour la 
santé ?
Il augmente la longévité, combat les 
maladies liées au stress, réduit le risque de 
troubles psychologiques et physiologiques, 
d’hypertension et de problèmes cardiaques. 
Mieux encore, il apporte dynamisme et 
optimisme et encourage chacun à mieux 
aborder la vie en général.
Venez tester par vous-même en participant 
à une séance de yoga du rire ! n

Lundi 18 juin, de 13h30 à 17h
Salle du Conseil municipal
Inscription obligatoire et gratuite avant le 
15 juin par mail : ccascaluire@ville-caluire.fr 
ou par téléphone : 04 78 98 80 84 



16 JUIN 2018

MONTESSUY

QUARTIERS

DANS NOS

Le saviez-vous ? En plein cœur 
de Montessuy, deux courts de 
tennis sont accessibles à tous les 
Caluirards ! 

Et si on tapait la balle ?

Situé juste en dessous de la piscine 
municipale, le square Corbel est un petit 
écrin de verdure et de calme au cœur du 

quartier, bénéficiant d’une jolie vue sur Lyon, à 
travers ses arbres majestueux… Deux courts de 
tennis y ont été rénovés en 2010. Pour y accéder, 
il suffit de s'adresser à l'accueil de la piscine. 

Inaugurée il y a tout juste 10 ans, la piscine municipale Isabelle Jouffroy reste l’une des 
plus belles de la région, avec ses grandes baies vitrées et sa belle vue sur Lyon. 

LES DIFFÉRENTS ESPACES DE LA PISCINE
•  Le bassin ludique (25 mètres) : il propose plusieurs animations 

aquatiques : jets d'eau, banquettes à bulles, jets massants, nage 
à contre-courant…

•  Le bassin sportif (25 mètres) : il offre un espace de nage dédié 
aux athlètes qui apprécient les lignes d'eau et la possibilité de 
les enchaîner à loisir.

•  La pataugeoire (50 m²) : elle est dédiée aux tout-petits et leur 
permet de partir à la découverte du milieu aquatique.

•  L’espace détente : il comprend un hammam et deux saunas… 
L’idéal pour se relaxer ! 

Piscine Isabelle Jouffroy - 310, avenue Elie Vignal - Tél. 04 37 26 00 20
Retrouvez les horaires et les tarifs sur www.ville-caluire.fr
ATTENTION, ils varient au cours de l’année !

L’ÉTÉ À LA PISCINE
À la belle saison, le toit et les portes vitrées s’ouvrent pour laisser 
entrer la lumière. Les baigneurs peuvent aussi profiter des pelouses 
extérieures, du pentagliss (toboggan géant) et de la cafétéria. 
Attention, les horaires changent en été, pensez à les consulter sur le 
site de la ville.

EN TOUTE SÉCURITÉ
La sécurité des baigneurs est assurée par les maîtres-nageurs 
présents en permanence au bord de l'eau, assistés d’un système 
qui détecte, grâce à 12 caméras, le moindre corps restant immobile 
dans l'eau plus de quelques secondes et donne l’alerte. Le pilotage 
informatique de toute la piscine garantit également la sécurité, tout 
comme les analyses, trois par jour, qui permettent de contrôler la 
qualité de l'air et de l'eau. Un système de filtrage pour détruire tout 
déchet est également intégré dans les tréfonds de l'équipement, 
véritable usine à produire du bien-être et du confort d'utilisation. 

… oui, et après on va piquer une tête !

Le saviez-vous ?
La piscine est dotée de 
220 m² de panneaux solaires 
chauffant l'eau des sanitaires 
et de 85 m² de panneaux 
photovoltaïques produisant 
de l’électricité. Les espaces 
verts sont arrosés grâce à 
l’eau de pluie.

Un monde d'activités
De nombreuses activités sont 
proposées par la Municipalité 
(aquagym, aquabike, bébés 
ploufs, etc) et par des 
associations (cours de natation, 
plongée...). Renseignez-vous sur 
le site de la Ville : 
www.ville-caluire.fr 
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CUIRE LE BAS 

QUARTIERS

DANS NOS

Confrontée dans sa pratique 
d’expert-comptable à un réel 
déficit de professionnels de la 

comptabilité, Sonia Frioll a décidé de 
créer et d’ouvrir son Institut de formation. 
La Ville de Caluire et Cuire est heureuse 
d'accueillir ce projet pour les perspectives 
qu’il offre aux demandeurs d’emploi en 
quête de formation. Pour ces derniers, 
cette école est l’opportunité de se former 
pour trouver un poste dans le secteur de 
la comptabilité, notamment en cabinets, 
où près de 1 000 postes sont en attente 
de recrutement.
Elle-même experte-comptable, Sonia 
Frioll a précisément identifié les besoins 
de la profession et, en créant son Institut, 
elle compte bien y pourvoir : « Les 
premiers cours ont débuté le 3 avril, 

Un nouvel Institut de formation
Un institut de formation d’experts-comptables vient d’ouvrir ses portes au cœur du 
quartier Cuire le Bas, au sein de la Maison des associations, rue du Capitaine Ferber.

OUVERTURE D’UNE POSTE RELAIS DANS VOTRE QUARTIER !

Depuis le 16 mai, vous pouvez retirer ou déposer 
vos colis et lettres recommandées au sein de 
La Poste relais assurée par le Tabac-presse situé 
au 17, quai Clemenceau. 
Horaires : du lundi au vendredi de 8h à 19h, le 
samedi de 7h à 19h, le dimanche de 8h à 12h30. 

avec une session réservée aux assistants 
comptables proposés par Pôle Emploi. 
Après les cours théoriques, en juillet, 
cette quinzaine d’élèves se retrouvera en 
immersion dans un cabinet comptable, 
qu’elle intégrera ensuite dans le cadre 
d’un contrat de professionnalisation. »
Objectifs de l’Institut : former des 

professionnels efficaces, grâce à un 
cursus orienté vers la pratique et visant à 
les rendre opérationnels immédiatement. 
Et puis, souligne Sonia, « nos formations 
vont convenir aussi particulièrement à des 
personnes éloignées de l’emploi durant 
un certain temps, et qui souhaitent se 
remettre au travail en acquérant les 
dernières connaissances nécessaires à 
ce type de métier en constante évolution 
réglementaire ».
Après les assistants comptables, une 
seconde session débutera en septembre, 
avec la formation d’une trentaine de 
futurs collaborateurs comptables, sur 
455 heures jusqu’en juillet. Là aussi, des 
objectifs pratiques pour retrouver les 
bases du métier, notamment autour des 
bilans d’entreprises.
Début d’une belle aventure donc, 
avec le souhait de faire certifier ses 
examens le plus tôt possible : l’Institut 
de formation comptable et juridique part 
sur d’excellentes bases, Sonia Frioll ayant 
su obtenir le soutien de tout un réseau 
de formateurs, des cabinets d’experts-
comptables, des entreprises et des 
collectivités locales. n

Contact
Sonia Frioll  
06 27 60 23 55 
soniafrioll@yahoo.fr
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« Irrésistiblement », 
plaisir des yeux et des papilles 

Les fondateurs de l’entreprise 
Irrésistiblement, fascinés par le 
patrimoine et la gastronomie 

française, ont décidé de lancer des produits 
de grande qualité, chics et raffinés. « Les 
collections sont conçues comme de 
véritables œuvres d’art gustatives, en 
hommage aux grands monuments et aux 
personnalités importantes des villes de 
Lyon et de Paris », explique Guillaume 
Poutrel, qui a repris la société en 2016 et 
installé les locaux à Caluire et Cuire.
Irrésistiblement enchante les gourmands. 
Douceur et plaisir des papilles sont au 

La société Irrésistiblement, dont les locaux sont basés à 
Caluire et Cuire, propose des gourmandises et des coffrets 
de chocolats personnalisés.

QUARTIERS

DANS NOS

CUIRE LE HAUT

rendez-vous. Les gourmandises, enrobées 
de fin chocolat noir, chocolat au lait ou 
chocolat blanc rosé, sont garnies d’un 
délicat biscuit parsemé d’éclats de pralines 
roses.
Le plaisir graphique est également l’un 
des atouts de la société qui offre aux 
entreprises et aux particuliers la possibilité 
de personnaliser les produits, de créer 
leur propre collection et d’offrir à leurs 
employés ou partenaires des cadeaux 
originaux.
De nombreux dessins et personnages 
importants de la région lyonnaise sont 

également représentés sur les différentes 
collections des gourmandises : la basilique 
de Fourvière, Guignol, le Petit Prince de 
Saint-Exupéry… n

Irrésistiblement Lyon 
6, rue du Capot 
06 07 17 31 02 
contact@irresistiblementlyon.fr
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SAINT-CLAIR

QUARTIERS

DANS NOS

Une présence postale pérenne et adaptée
aux modes de vie
La Poste adapte sa présence dans le quartier de Saint-Clair. 

Le réseau La Poste s’est engagé 
dans un plan de modernisation 
de sa présence, tenant compte 

de plusieurs phénomènes structurels, 
et notamment la baisse importante et 
continue la fréquentation de ses bureaux 
ainsi que de l’évolution des besoins et 
des modes de vie des clients vers plus 
de digital. Ainsi, la réponse apportée 
par La Poste est celle d’une plus grande 
accessibilité numérique d’une part, avec 
le développement des sites internet 
labanquepostale.fr et laposte.fr, mais 
également d’une plus grande accessibilité 

physique à ses services, notamment en 
ce qui concerne les horaires d’ouverture.

UN RELAIS POSTE 
DANS VOTRE QUARTIER
La Poste Saint-Clair se transforme en un 
Relais Poste. Les Relais Poste sont des 
formes de présence largement plébiscitées 
qui permettent à des commerçants 
partenaires de proposer l’essentiel des 
produits et services de La Poste. L’avantage 
pour les clients ? Une amplitude horaire plus 
large, en particulier, le week-end.
Depuis le 3 avril dernier, c’est l’enseigne 

Retrouvez aussi tous les 
services en ligne et par 
téléphone de La Poste : 

laposte.fr ; labanquepostale.fr ; 
3631 ; 3639.

Les services proposés 
au Relais Poste
Les Relais Poste proposent l'essentiel 
des services postaux, assurés 
rapidement et simplement, avec des 
horaires élargis. 
•  achat de produits philatéliques 

(beaux timbres, carnets...) 
d’enveloppes et de « Prêt-à-
Poster », d’emballages Colissimo 

•  affranchissement et expédition 
de lettres, colis et recommandés 

•  dépôt des envois postaux, 
recommandés compris 

•  retrait de lettres recommandées 
et colis. 

À NOTER 
La Poste a également ouvert, le 16 mai dernier, un point de contact additionnel, en 
partenariat avec le Tabac-Presse situé au 17, quai Clémenceau, dans le quartier de Cuire 
le Bas. Elle envisage, la création d’au moins un point de contact supplémentaire dans 
la commune. 

« le jardin de JB », située au 121 grande 
rue de Saint-Clair, qui accueille un 
Relais Poste. Celui-ci assurera, à terme, 
l’ensemble des services proposés par 
La Poste aux habitants et entreprises du 
quartier. Pour leur faciliter la vie, et afin 
de mieux adopter cette nouvelle forme 
de présence postale, le bureau de poste 
de Saint-Clair restera ouvert jusqu’au 
4 août 2018. Le distributeur automatique 
bancaire restera accessible quelques 
semaines supplémentaires.
Avec l’ouverture de ce nouveau « La 
Poste Relais », La Poste crée de nouvelles 
proximités géographiques, participe au 
lien social des citadins, enrichit l’usage 
que chacun fait de la ville et simplifie la 
vie de ses clients.
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DANS NOS

Construit sur les balmes, le quartier 
de Vassieux est un véritable 
écrin de verdure, offrant un 

remarquable panorama sur le Rhône 
et l’est de l’agglomération lyonnaise. 
Au détour des chemins champêtres, 
vous allez longer les grands domaines, 
les belles demeures et leurs parcs aux 
arbres centenaires.
Le quartier doit son nom à un ancien 
propriétaire, Pierre Vassieux, qui avait 
reçu cette terre du Duc Philibert 1er 
de Savoie en 1480. Il est formé d’un 
centre « religieux » - qui se développe 
autour de l’église et du monastère des 
Clarisses-, et d’une zone de commerces 
située autour de la place de Crépieux.
Mais le quartier, construit sur la pente, est 
aujourd’hui essentiellement résidentiel. 

Sur les chemins 
de Vassieux
Et si vous profitiez de 
l’arrivée de l’été pour partir 
sur les sentiers de Caluire et 
Cuire à la découverte de ses 
quartiers ? Ce mois-ci, nous 
vous proposons de partir à 
l’assaut de Vassieux. 

On le qualifie parfois de « banlieue d’air 
et de soleil ». Certaines maisons sont 
entourées de parcs magnifiques plantés 
d’arbres plus que centenaires.
1- Le domaine des Clarisses
De 1948 à 2012, la communauté des 
sœurs Clarisses était installée à Vassieux. 
Le dôme de leur chapelle, construite 
par l’architecte Sainte-Marie Perrin est 
un point de repère, visible depuis de 
nombreux autres lieux alentour.

2- Le domaine de la Citadine
C’est Edmond Locard, propriétaire de la 
Citadine qui a créé le premier laboratoire 
de police scientifique en 1910.

3- Les chemins de Vassieux
Le quartier est parcouru de chemins et 

d’escaliers qui participent au charme 
champêtre de Vassieux. La montée 
Gruffaz et le chemin des Donateurs en 
sont de beaux exemples. Ce dernier 
serpente entre les murs des jardins et 
laisse la part belle à la végétation
5- Les vallons de Vassieux
La topographie du quartier de Vassieux 
est bien marquée, avec ses petits vallons 
qui descendent jusqu’au Rhône. Avant 
le développement de l’urbanisation, 
les maisons étaient construites sur les 
plateaux ou au creux des vallées. n

VASSIEUX

Temps de parcours : 2h30
Distance : 5 km
Niveau de difficulté : dénivelé 
important (220 m)
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Trois ruches ont été installées le 16 avril dernier sur le toit de l’Hôtel de Ville de Caluire et Cuire, 
un espace minutieusement choisi pour permettre une bonne acclimatation des abeilles.

Un beau projet s’est concrétisé 
au cœur du printemps avec 
l’arrivée de ruches dans notre 

commune. La Municipalité a souhaité 
inscrire ce projet dans sa politique de 
développement durable pour la défense 
des abeilles.
L’emplacement du toit de l’Hôtel de 
Ville a été choisi après mûre réflexion. 

Il convient parfaitement, offrant aux 
abeilles ensoleillement et protection. 
Les alentours mettent à disposition 
différents espaces fleuris, où les abeilles 
peuvent butiner sereinement : bois, 
massifs, fleurs sauvages… Par ailleurs, 
il faut savoir que les abeilles survivent 
mieux en milieu urbain, car elles sont 
moins touchées par les produits 

chimiques massivement utilisés dans 
l’agriculture intensive et ressentent 
moins les aléas climatiques.
L’association API environnement est un 
partenaire privilégié dans le cadre de 
l’installation des ruches. Ces membres 
surveilleront dans les temps à venir 
le bon développement des abeilles et 
s’occuperont de la collecte du miel. n

QUARTIERS

DANS NOS

LE BOURG

Trois ruches sur le toit de l’Hôtel de Ville

Première récolte prévue 
en septembre 2018
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Le point sur les travaux 

Des travaux sont en cours sur l’avenue Général 
de Gaulle et sur l’impasse Leclerc. Pourquoi ? 
Avec quelles incidences sur la circulation ? 
Pour combien de temps ? Rythmes fait le point. 

LE VERNAY

QUARTIERS

DANS NOS

AVENUE GÉNÉRAL DE GAULLE
Avenue Général de Gaulle, la Métropole de Lyon procède 
au remplacement d’une conduite d’eau potable et des 
branchements vétustes afin de supprimer les risques de 
rupture.
La société Enedis en profite pour effectuer des travaux de 
remise aux normes des réseaux électriques et la Ville, en 
collaboration avec le Sygerly (Syndicat de gestion des énergies 
de la région lyonnaise), se chargera de l’enfouissement de ces 
réseaux.

IMPASSE LECLERC 
Que se passe-t-il ? 
La Métropole de Lyon procède à la pose d’un collecteur 
assainissement et d’une conduite d’adduction d’eau potable 
sur la voie.
Quelles conséquences sur la circulation ?
> Jusqu’au 15 juin la circulation et le stationnement des 
véhicules sont interdits de 7h30 à 16h30, du lundi au vendredi. 

Quelles conséquences sur la circulation ?
> Jusqu’au 6 juillet*: entre le rond-point de la Bascule et 

le chemin Petit
–  Un seul sens de circulation maintenu : sens nord > sud.
–  Les véhicules arrivant de Lyon et se dirigeant vers Fontaines-

sur-Saône doivent emprunter la déviation mise en place 
par l’avenue Louis Dufour, le chemin de Crépieux, l’avenue 
du Général Leclerc et le chemin Petit, pour les riverains. 
Les habitants des communes limitrophes sont invités à 
poursuivre la déviation par Rillieux-la-Pape.

–  Les lignes de bus 9, 33, 77 et S5 sont, elles aussi, déviées 
dans le sens montant. Les arrêts de bus « Lassagne » et 
« Place de la Bascule » sont déplacés. Plus d’informations 
sur www.tcl.fr

> Du 6 juillet au 31 août* : entre le chemin Petit et la place 
du Vernay

–  Circulation alternée par feux

> De septembre à décembre : circulation alternée par feux 
entre le rond point de la Bascule et le chemin Petit. 

CONTACT 
Grand Lyon : 04 28 67 54 50

Par ailleurs, ces travaux modifient le sens de circulation du 
parking de la clinique vétérinaire : la sortie sur l’impasse Leclerc 
est interdite. Les utilisateurs de ce parking doivent donc 
ressortir sur le chemin de Crépieux, avec l’obligation de tourner 
à droite, en direction du carrefour du chemin de Crépieux et 
de l’avenue Dufour. 
Le rond-point permet à tous les conducteurs de prendre la 
direction choisie en toute sécurité. n

* Ces dates sont susceptibles d'être modifiées en fonction des 
aléas du chantier.
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BISSARDON

Coup de cœur pour le Jardin d’Élie !

Une enveloppe ou une boîte dotées 
d’un sac de graines que vous 
pouvez envoyer ou offrir à la 

personne de votre choix accompagnée 
d’un message personnalisé… Ce sont les 
produits originaux et très « développement 
durable » proposés par Le Jardin d’Élie, la 
micro-entreprise créée par des élèves de 
seconde et de première de la Cité scolaire 
Élie Vigal, située à Bissardon.
Accompagnés de leurs professeurs et 
parrains, les élèves ont, une nouvelle fois, 
pu participer à un challenge formateur, 
ludique et stimulant : créer une mini-
entreprise de A à Z et la faire vivre, de sa 
création à sa liquidation. 

UNE MINI QUI A TOUT D’UNE GRANDE
Imaginer un produit, analyser le marché, 
étudier les coûts, concevoir le produit, le 
promouvoir, trouver des actionnaires… 
Aucune étape de la création et de la vie 
d’une entreprise ne leur est épargnée… 
Les élèves postulent même aux différents 
postes clés : président-directeur général, 
directeur marketing, directeur de la 
communication, directeur financier… Une 
manière de se préparer à la recherche 

d’emploi. Cette expérience permet à ces 
jeunes de la filière « métiers de la gestion » 
de vivre une expérience collective 
stimulante et proche de la réalité à laquelle 
ils seront confrontés une fois sur le marché 
du travail. Elle s’inscrit dans le cadre d’un 
partenariat avec l’association Entreprendre 
pour apprendre (EPA) dont l’objectif 
est d’initier les publics scolaires à la vie 
économique.

RÉCOMPENSÉS !
Le mercredi 2 mai, les élèves ont participé 
au salon académique des mini-entreprises 

qui s’est tenu au Palais des congrès de 
Lyon. Ils y ont présenté et défendu leur 
projet. Et Le Jardin d’Élie a séduit puisqu’il 
a remporté le prix « coup de cœur ». Une 
distinction qui vient récompenser plusieurs 
mois de travail et d’investissement pour ces 
jeunes et leurs professeurs et compléter 
la belle collection de prix détenus par 
l’établissement scolaire. Bravo ! n

Cité scolaire Élie Vignal : 
18, rue de Margnolles
04 78 29 72 40
www.elie-vignal.fr

Depuis 15 ans, les élèves de la Cité scolaire Élie Vignal rivalisent d’idées et redoublent 
d’efforts pour créer et faire vivre des mini-entreprises innovantes. La promotion 2017-2018 
n’a pas démérité et a fait honneur à ses aînés en décrochant un nouveau prix. 

QUARTIERS

DANS NOS

 Nous sommes tous en situation de handicap, mais cela ne 
nous empêche pas de réussir maintenant … et plus tard !  

a dit un des élèves devant une salle conquise par ses paroles.
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POURQUOI FAUT-IL 
PRENDRE RENDEZ-
VOUS ? 
Sur les 219 communes 
du Rhône et de 
la Métropole de 
Lyon, seules 32 sont 
habilitées à enregistrer 
les demandes de 
création ou de 
renouvellement de 
cartes d’identité et 
de passeports. Elles 
sont en effet les seules 
à être équipées du 
dispositif de recueil de 
données bio métriques 
qui permet de relever 
les empreintes 
digitales comme le 
prévoit désor mais la 
procédure.

COMMENT PRENDRE 
RENDEZ-VOUS ? 
Vous pouvez prendre 
rendez-vous très 
facilement, de chez 
vous, et en quelques 
minutes seulement 
en vous rendant sur 
www.ville-caluire.fr. 
Vous aurez ainsi la 
possibilité de choisir 
le jour et l’heure qui vous 
conviennent le mieux. (Si 
vous ne pouvez pas faire 
cette démarche en ligne, 
vous pouvez contacter la 
mairie au 04 78 98 80 80).

À l’approche de l’été, et 
malgré la mobilisation des 
services municipaux, les 

services de l'Etat font face 
à des demandes beaucoup 
plus nombreuses, ce qui 
a pour conséquences 
d’allonger nettement 
les délais d’obtention 
des passeports et cartes 
d’identité. Ainsi, d’avril 
à août, il faut compter 
en moyenne un mois 

et demi pour obtenir 
un rendez-vous, délai 
auquel il faut ajouter le 
temps incompressible de 
fabrication qui est d’environ 
trois semaines. Sur cette 
période, il faut ainsi 
compter entre deux mois 
et deux mois et demi pour 
obtenir ses papiers.

Privilégiez donc les 
autres périodes de 
l’année, où les délais 
sont beaucoup moins 
longs et, dans tous 
les cas, n’attendez 
pas le dernier 
moment ! 

PRÉPAREZ VOTRE 
DOSSIER DE 
DEMANDE 
Avant de vous rendre 
en mairie, téléchargez 
et remplissez votre 
dossier de demande 
et préparez les pièces 
justificatives, qui 
diffèrent selon votre 
situation, en vous 
rendant sur le site de 
la mairie :  
www.ville-caluire.fr 
(ou contactez le  
04 78 98 80 80).

Papiers d’identité : 
n’attendez pas le dernier moment 

et prenez rendez-vous ! 
Vous devez faire renouveler ou créer votre passeport ou votre carte 

d’identité ? Sachez qu’il est indispensable de prendre rendez-vous avant de 
vous rendre en mairie pour effectuer votre demande ! Attention, les délais 

sont importants, surtout en cette période. 

Plus d’infos sur vos 
démarches 
administratives : 
Hôtel de Ville
Place du Docteur  
Frédéric Dugoujon 
Du lundi au 
vendredi,  
de 8h30 à 12h15 et 
de 13h30 à 17h et le 
samedi (état civil 
uniquement), de 
8h30 à 12h.
04 78 98 80 80
www.ville-caluire.fr

Attention 
aux délais ! 
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STOP AUX NUISANCES SONORES ! 
L’usage des engins bruyants (tondeuses, 
tronçonneuses, perceuse…) est régle-
menté par un arrêté préfectoral et un 
arrêté municipal. Ils peuvent être utilisés 
uniquement aux horaires suivants :

>  du lundi au vendredi,  
de 8 h à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30,

>  le samedi, de 9 h à 12 h  
et de 15 h à 19 h,

>  le dimanche et les jours fériés,  
de 10 h à 12 h.

Par ailleurs, tout type de bruit (domestique, 
lié à une activité professionnelle, culturelle, 
sportive, de loisirs…) ne doit porter 
atteinte à la tranquillité du voisinage, de 
jour comme de nuit.
Attention, les bruits gênants ne viennent 
pas forcément des appareils à moteur : 
des conversations dans les jardins, sur 
les balcons ou dans la rue, des baignades 
dans les piscines privées, des parties de 
pétanque ou de foot, peuvent devenir un 

calvaire pour les voisins… Alors, pensez à 
réduire le niveau sonore de vos activités, 
tout particulièrement le soir et la nuit.

Le saviez-vous ?
Un arrêté préfectoral stipule que « les 
particuliers, propriétaires ou utilisateurs 
de piscines, sont tenus de prendre toutes 
les mesures afin que les installations tech-
niques ainsi que le comportement des 
utilisateurs ne soient source de nuisances 
pour les riverains.
De même « les installations de ventilation, 
de chauff age et de climatisation, indivi-
duelles ou collectives, ne doivent pas être 
source de gêne pour le voisinage ».

DES GRILLADES, OUI, MAIS…
L’utilisation des barbecues est autorisée 
à Caluire et Cuire, dans le respect du 
Code civil, en veillant à ne pas importuner 
son voisin par la fumée. Attention, le 
règlement d'un lotissement ou d'une 
copropriété peut cependant encadrer, 

voire interdire, l'usage d'un barbecue. 
Notez que des restrictions peuvent être 
déclarées en cas d'épisode de pollution. 
Par ailleurs, il est interdit d'allumer un 
barbecue ailleurs que chez soi (parcs, 
espaces verts, etc) pour des raisons de 
sécurité.

SURVEILLONS LA VÉGÉTATION
Si vous possédez un jardin, sachez que 
vous devez veiller à ce que la végétation 
n’occasionne aucune gêne pour votre 
voisin ou pour le domaine public (visibilité 
réduite, circulation difficile, canalisation 
bouchée, etc.). Vous devez notamment 
tailler les branches qui sortent de votre 
propriété.
Pour éviter les désagréments liés aux 
branches qui dépasseraient de votre terrain, 
respectez les distances réglementaires 
lorsque vous plantez un arbre : au moins 
2 mètres en retrait de la clôture pour les 
arbres et arbustes d'une hauteur supérieure 
à 2 m à l'âge adulte (et non le jour de la 
plantation…) et 50 centimètres pour les 
autres.
Par ailleurs, vous devez détruire les 
espèces végétales nuisibles présentes 
sur votre terrain (chardons, ambroisie, etc.)
Cependant, rappelons que les feux de 
branchages, d’herbes et de feuilles sont 
strictement interdits par arrêté municipal. 
Vous pouvez vous débarrasser des déchets 
verts en les conduisant à la déchetterie, 
mais la meilleure solution est encore de 
les composter : ils se transformeront d’ici 
quelque temps en engrais naturel, gratuit, 
et très efficace pour votre jardin.
Même si la fête des voisins est déjà passée, 
souvenez-vous que les bonnes relations 
de voisinage s’entretiennent toute l’année 
et dépendent de chacun d’entre nous. 
Rappelez-vous que vous êtes aussi le 
voisin de quelqu'un ! n

Les règles de bon voisinage,  
l’art de bien vivre ensemble
Avec l’arrivée des beaux jours réapparaissent barbecues, tondeuses à gazon, et autres dîners 
sur les balcons… Pour que ces réjouissances estivales ne virent pas au cauchemar pour les 
voisins, veillons à réduire les nuisances occasionnées par nos activités. 
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À vos assos

L’association des 
Centres sociaux 
et culturels
CENTRE DU PARC DE LA JEUNESSE 
ACCUEIL DE LOISIRS 3-11 ANS
Pensez dès maintenant à inscrire vos enfants pour les 
vacances d’été (du 9 juillet au 3 août) et les mercredis 
de la rentrée 2018-2019 ! 
Inscriptions pour tous : 
– Samedi 9 juin, de 8h30 à 13h30
– Lundi 11 juin, de 8h30 à 19h 
– Mardi 12 juin, de 14h à 18h
Pour connaître les modalités d’inscriptions et retirer un dossier, 
veuillez consulter notre site internet www.csccaluire.fr

AU CENTRE DES BERGES DU RHÔNE
ATELIERS « NUMÉRIQUE »
Destinés aux personnes qui veulent prendre en 
main leur smartphone. 
Prochaine séance : 
– Jeudi 7 juin, de 9h30 à 11h 
Tarifs : 5 € la séance. Tarif RSA : 2,50 €

En avril, la Jeanne d'Arc de Caluire (JAAC) a eu le plaisir d'accueillir dans sa structure 
Frédéric Latorre, comme nouvel entraîneur en gymnastique artistique masculine, activité 
sous la responsabilité, depuis plusieurs années, de Xavier Mercader.

Frédéric est un entraîneur de haut 
niveau au palmarès international, 
qui a encadré des gymnastes 

pendant plusieurs années au sein 
du pôle gymnastique de Lyon, et 
auparavant dans plusieurs associations. 
Il est motivé par l'entraînement 
certes en compétition, mais aussi par 
l'accompagnement de la pratique 
gymnique de chacun, en fonction de ses 
envies et possibilités, et particulièrement 
auprès des enfants. Il vient renforcer 
l'équipe déjà en place dans le pôle 
des activités gymniques de la JAAC, 
coordonné par Aurélien Pegaz, dans 
le cadre du projet de développement 
rendu possible par la mise à disposition 

Du nouveau en gymnastique masculine 
à la Jeanne d’Arc

de l'espace gymnique Simone Rojon à 
la salle Metropolis, depuis janvier 2016 
par la Municipalité.

NOUVEL ÉLAN POUR LA GYM 
Bénéficiant ainsi de structures récentes 
et parfaitement adaptées à la pratique 
de la gymnastique artistique et 
rythmique de performance d’une part, 
et de loisir d’autre part, la Jeanne d'Arc 
a pu, depuis deux ans, développer de 
façon considérable son offre de cours 
aux Caluirards.
L’association a aussi pu mettre en 
place des partenariats avec la Ville de 
Caluire et Cuire et l’éducation nationale 
pour permettre au plus grand nombre 

d’enfants de découvrir ces disciplines.
La Jeanne d'Arc s'est également 
donnéé les moyens de développer un 
axe de performance, avec la mise en 
place d'horaires scolaires adaptés. Ce 
dispositif commence déjà à porter ses 
fruits, avec un beau résultat de Lilou 
Rotheval, 11 ans, championne régionale 
individuelle (Fédération française de 
gym) et qui participe aux évaluations 
nationales pour intégrer le pôle France 
de Saint-Étienne.
L’arrivée de Frédéric apporte un souffle 
nouveau à l'activité de gymnastique 
artistique masculine, et s’intègre de 
façon logique dans la politique de 
développement de l’association. n
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À vos assos

L’association Lire et faire lire recherche des bénévoles âgés de plus de 50 ans pour lire des histoires à des groupes de 
3 à 6 enfants, une fois par semaine, dans les crèches et les écoles maternelles et élémentaires, pendant le temps de 
cantine ou l’étude. Une merveilleuse façon de transmettre aux enfants l’amour des livres et le plaisir de lire en favorisant 

le lien entre les générations. n

Lire et faire lire : 04 72 60 04 78 (permanence les mardis et jeudis, de 14h à 17h) 
lireetfairelire@laligue69.org • www.lireetfairelire.org

Partagez votre passion pour la lecture 
avec les enfants !

Une expérience théâtrale unique… 
et bien plus avec Vagabondages !
Vagabondages dirige depuis plus de 10 ans 
des ateliers de pratique théâtrale de qualité 
pour tous.

POUR LES PETITS, LES OUTILS DU THÉÂTRE POUR SE 
SENTIR BIEN DANS SA VIE, BIEN À L’ÉCOLE
Les enfants de 5 à 7 ans apprennent à prendre confiance 
en eux, exprimer leurs émotions, mieux habiter leur corps, 
développer leur attention, mobiliser imagination et langage.

DES ATELIERS POUR LES ENFANTS DE 7 À 10 ANS, LES 
ADOLESCENTS DE 11 À 15 ANS ET DE 15 À 18 ANS
L’objectif est de transmettre aux enfants et aux adolescents 
les outils de la technique théâtrale. Par ailleurs, le théâtre leur 
permet de développer leurs moyens d'expression corporelle 
et orale, de libérer leurs émotions, leur imagination créatrice 
et de faire croître l’estime de soi. Dans le cadre de la création 
du spectacle, ils apprennent à travailler sur le plateau avec 
un metteur en scène.

POUR LES ADULTES : APPRENDRE LES TECHNIQUES 
THÉÂTRALES, LIBÉRER SA CRÉATIVITÉ, ACQUÉRIR 
AISANCE ET SPONTANÉITÉ
Les participants acquièrent les fondements de la technique 
théâtrale et investissent un espace d'expression libre et 
créative. Les comédiens aguerris peuvent intégrer la compagnie 
Vagabondages engagée dans un travail de recherche théâtrale 
et la création de spectacles.
Bonne nouvelle : retour attendu de l’atelier pour les enfants 
du mercredi matin et de l’atelier pour les lycéens le mercredi 
après-midi ! 

DU THÉÂTRE, MAIS PAS QUE ! 
La compagnie Vagabondages c’est aussi :
•  des collaborations artistiques en chant, danse et arts 

plastiques,
•  des moments à vivre : sorties au théâtre, soirées ciné ou 

théâtre spéciales « work in progress » - les « Vendredis en 
scène », 

•  la mise à disposition de la bibliothèque solidaire 
Vagabondages - la Valise vagabonde,

•  des événements forts : spectacles créés en atelier 
présentés dans un théâtre lyonnais - le Festival de théâtre 
Vagabondages,

•  des vacances 100 % théâtre : pendant toutes les vacances 
scolaires, des stages de théâtre pour les enfants – les stages 
Apprentis comédiens. n

Vagabondages : 04 72 98 81 40
www.vagabondages-theatre.fr
contact@vagabondages-theatre.fr
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FCL Arts martiaux
10 Caluirards sur le podium aux championnats de France 
de karaté contact
Lors du championnat de France de karaté contact qui 
s’est déroulé à Valenciennes fin avril et rassemblait 
plus de 600 karatékas, les compétiteurs du FCL arts 
martiaux ont remporté 10 médailles !

•  Noémie Monginod Gemin et Hakim Brija sont sacrés champions 
de France

•  Candice Piot et Arthur Girardot remportent le titre de vice-
champions de France

•  Ethan Fonoll, Mohamed Laroui, Jordan Danglades, Julien Falantin, 
Andrea Gallo et Marlon Gall remportent la médaille de bronze.

Le FCL clôture sa saison sportive avec un résultat exceptionnel de 
42 podiums aux divers championnats (département, ligue, inter-
régions et France). Les adultes ne sont pas en reste puisque la section 
compte 5 nouvelles ceintures noires, ce qui porte à 68 le nombre de 
ceintures noires formées au club !

Envie de rejoindre le club ?
Les préinscriptions des nouveaux adhérents pour la saison 
prochaine sont ouvertes.

• Enfants (4 - 5 ans) : baby karaté

• Enfants : karaté - MMA karaté mix - Boxe anglaise

• Adolescents : karaté - MMA - full contact - boxe anglaise

•  Adultes : karate - MMA - full contact - boxe anglaise - self 
défense - body karaté - wasa boxing - taï so - seniors : 
karaté sérénité - canne défense - body karaté - taï so

Pionnier du santé karaté à Lyon, le FCL développe depuis 
plusieurs années le handikaraté et le « karaté cancer » 
(karaté-gym adapté aux personnes en traitement - activité 
encadrée par un médecin).
Pour tous renseignements : 06 68 10 88 82 
www.fclartsmartiaux.fr

PLU-H : 
merci pour votre engagement !
Les Caluirards aiment leur ville et se mobilisent pour 
préserver ce cadre de vie si agréable et que beaucoup nous 
envient. Ils nous le prouvent une nouvelle fois en s’exprimant 
largement au sujet du projet de révision du PLU-H (Plan local 
d’urbanisme et de l’habitat). 

Dans le numéro de Rythmes d’avril 2018 
(n°346), la Municipalité vous invitait à 
vous prononcer sur le projet de nouveau 
PLU-H (Plan local d’urbanisme et de 
l’habitat) et vous donnait même la 
possibilité de le faire en remplissant un 
formulaire inséré dans le magazine. 
Vous avez été plusieurs centaines à 
vous saisir de cette occasion qui vous 
était donnée de vous exprimer et le 

RAPPEL : 
Vous pouvez consulter le projet de PLU-H jusqu’au 7 juin prochain, en mairie, 
du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h. 

Pour plus d’information sur le PLU-H, 
consulter le site internet : 

http://blogs.grandlyon.com/mavilleavenir

Maire, Philippe Cochet et l'ensemble 
de l'équipe municipale, tenait à vous 
en remercier au nom de l’ensemble 
de l’équipe municipale pour votre 
mobilisation. 
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Zoom sur 
le rôle de juré d’assises

Plus d’informations sur 
www.justice.gouv.fr et  
www.service-public.fr

QUI PEUT ÊTRE JURÉ D’ASSISES ?
Peut être juré d’assises toute personne 
qui remplit les conditions cumulatives 
suivantes :

> être de nationalité française,

> avoir au moins 23 ans,

> savoir lire et écrire le français,

> ne pas se trouver dans un cas d'inca-
pacité (personnes condamnées pour 
un crime ou un délit, sous tutelle ou 
curatelle…) ou d'incompatibilité avec les 
fonctions de juré (députés, magistrats, 
fonctionnaires de police…).
Sont également rayés des listes de 
jurés, les noms des personnes proches 
(époux ou épouse, partenaires de Pacs, 
concubins, parents, enfants, etc.) de 
l'accusé ou de son avocat, de l'un des 
magistrats formant la cour d'assises ou 
ceux qui auraient participé à la procédure 
(plaignants, interprètes, témoins, etc.).

COMMENT SONT DÉSIGNÉS LES 
JURÉS D’ASSISES ?
Les jurés sont tirés au sort selon une 
procédure en quatre étapes.

ÉTAPE 1 :  
ÉTABLISSEMENT D’UNE LISTE 
PRÉPARATOIRE
Le maire de chaque commune tire 
publiquement au sort plusieurs 
personnes inscrites sur les listes 
électorales et âgées de plus de 
23 ans et transmet cette liste 
préparatoire au greffe de la cour 
d’assises du département.

Ce tirage au sort est public.
Pour Caluire et Cuire, il aura lieu 
le lundi 11 juin, à 15 h, en salle  
Jean Moulin.

Le saviez-vous ? En tant que citoyen, vous pouvez être appelé à 
participer au jugement de crimes aux côtés de juges professionnels. 
Rythmes répond à vos questions ! 

ÉTAPE 2 :
ÉTABLISSEMENT D’UNE LISTE ANNUELLE
Une fois supprimés les noms des 
personnes qui ne peuvent pas figurer 
sur la liste pour diverses raisons, un 
nouveau tirage au sort est effectué à 
partir des listes préparatoires de toutes 
les communes du département.  
Une liste annuelle départementale est 
ainsi établie, comprenant un juré pour 
1 300 habitants.

ÉTAPE 3 :
ÉTABLISSEMENT DE LA LISTE DE SESSION
Trente jours au moins avant chaque 
session d'assises, un nouveau tirage au 
sort a lieu pour désigner 35 jurés et 10 
suppléants à partir de la liste annuelle. 
Plusieurs sessions ont lieu chaque 
année, mais il est donc possible que des 
personnes figurant sur la liste annuelle 
ne soient finalement jamais jurés.

ÉTAPE 4 :
FORMATION DU JURY DE JUGEMENT
Pour chaque affaire, tous les jurés de 
la liste de session sont appelés en 
audience publique. Un dernier tirage au 
sort est effectué.
À chaque nom sortant de l'urne, 
l'accusé (ou son avocat), puis l'avocat 
général, peuvent récuser le juré (c’est-à-
dire le refuser). Les premiers jurés non 
récusés (au nombre de 6 en 1re instance 
et 9 en appel) forment le jury de 
jugement, après avoir prêté serment.

QUEL EST LE RÔLE 
DU JURÉ D’ASSISES ?
Il siège aux audiences et participe aux 
délibérations à l'issue desquelles il vote à 
bulletin secret avec les autres jurés et les 
magistrats sur la culpabilité de l'accusé 
et, le cas échéant, sur sa peine. Il se fonde 
sur son intime conviction et juge en son 
âme et conscience.

À noter
Les jurés composant la liste de la session 
suivent, avant de siéger, une courte 
formation pendant laquelle le président de 
la cour d’assises, un avocat général et un 
avocat fournissent des explications sur le 
fonctionnement de la cour d’assises.

QUELLES SONT SES OBLIGATIONS ?

Le juré doit :
> être présent et attentif lors des débats,
>  être impartial, c’est-à-dire indépendant, 

neutre et objectif, et de pas manifester 
son opinion,

>  ne pas communiquer avec d’autres 
personnes sur l’affaire,

>  respecter le secret du délibéré (y compris 
une fois qu’il aura cessé d’être juré). Le 
non-respect du secret du délibéré vous 
fait encourir une peine d'un an d'empri-
sonnement et 15 000 € d'amende.

PEUT-ON REFUSER D'ÊTRE JURÉ 
À UNE COUR D'ASSISES ?
Non. L'absence d'un juré le jour de 
l'audience sans motif légitime est passible 
d'une amende de 3 750 €. L'employeur 
est dans l'obligation de libérer le juré 
de ses occupations professionnelles. 
Des dispenses peuvent néanmoins être 
accordées dans certains cas précis et 
définis par la loi. 
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Voici plantés et placés tous les végétaux élevés en serres municipales. Pour nos agents, 
le temps est à l’entretien des espaces verts et végétalisés : paillages, fauchages raisonnés, 
installations des derniers goutte-à-goutte, l’activité ne manque pas pour encore mieux embellir 
notre cadre de vie !

Caluire Ville Verte

Juin bien 
fleuri, vrai 

paradis ! ”

LE DICTON DU MOIS

Comme un air d’été, juin s’est installé

LA ROSE… 
Mais à quoi ressemblerait la planète du Petit 
Prince sans la rose ? Unique, multiple, colorée, 
double, arbustive, odorante, la rose fleur du 
rosier – genre rosa, famille des rosacées – est décidément la reine des fleurs et nous 
fascine depuis des millénaires. Source d’inspiration pour les uns, symbole de nos plus 
nobles sentiments, de sa forme originelle à cinq pétales (églantier) aux formes doubles, 
aux tailles et aux couleurs les plus diverses, la rose se décline de mille et une façons. 
Alors, il est bien temps de filer à la Roseraie botanique de Saint-Clair et comme le Petit 
Prince, émerveillons-nous !

EN VEDETTE CE MOIS-CI
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AU JARDIN,  
C’EST LE MOMENT DE…
Biner, sarcler, désherber, semer, planter, arroser… on 
s’échauffe avant de se livrer aux nombreux travaux 
du jardin, des terrasses. 
À vos marques, prêts ? Jardinez…

•  Entretenez les pelouses. Les tontes s’espacent ; évitez les tontes courtes 
qui exposent les sols à la sécheresse.

•  Arrachez les bulbes de printemps et remisez-les dans un espace sec.

•  Taillez de moitié les tiges défleuries des glycines et coupez les fleurs 
fanées des rosiers : voilà qui donnera de la vigueur aux nouveaux boutons.

•  Rabattez les lilas après floraison.

•  Binez et sarclez les mauvaises herbes dans les massifs et au potager : 
de l’huile de coude pour se débarrasser des indésirables, ce sera parfait ! 
Pensez aussi au paillage. Et si ces herbes ne gênent pas, pourquoi ne 
pas les laisser tranquilles… 

•  Arrosez les nouvelles plantations : plutôt le soir ou le matin à la fraîche. 
Et pensez peut-être à pailler pour conserver l’humidité des arrosages.

•  Tuteurez certaines plantes hautes comme les dahlias ou les delphiniums. 
Profitez de leurs ports somptueux !

•  Semez les annuelles tardives comme les cosmos, les zinnias, les soucis, les 
œillets. Associées aux cultures du potager, elles repoussent les nuisibles.

•  Entretenez le potager : buttez les pommes de terre, les pois et les 
haricots.

•  Semez si vous n’avez pas eu le temps de le faire au mois de mai. Semez 
en place les légumes racines, les navets, les carottes, les radis, les 
betteraves. Pensez aussi aux melons, concombres, courges, aubergines 
et courgettes. Patience, vos récoltes se préparent !

•  Plantez les tomates si ce n’est pas fait et retirez les gourmands (les 
tiges qui poussent entre deux branches) sur les pieds déjà développés.

•  Au balcon ou en terrasse, il est encore temps de composer des potées 
colorées d’annuelles. Les vedettes du mois ? Les géraniums, les pétunias 
retombants, les verveines… 

Et nos tout-petits, graines de jardiniers, n’oublieront pas de planter leur 
pied de tomates cerises : en terrasse, au jardin ou sur le balcon, pas 
d’excuses pour se mettre au vert !

TRUCS, ASTUCES & BONNES PRATIQUES

L’ORTIE, LA MAL-AIMÉE ? 
Votre carré de jardin recèle peut-être sans que vous le sachiez 
des ressources insoupçonnées. Les orties ! Mais oui, ne les traitons pas 
avec mépris et transformons-les pour amender notre compost ou notre 
terreau. Comment ?
>  Récoltez l'ortie avant sa floraison et faites-la sécher dans un local sec et 

frais.
>  Passez les brassées d’ortie à la tondeuse pour réduire l’ensemble en 

« poudre » ou presque poudre.
>  Mélangez cette « poudre » à votre terreau pour offrir à vos plantes tous 

les nutriments dont elles ont besoin.
Et encore ? Rappelez-vous la recette du purin d’ortie (cf. Rythmes 334). 
En arrosage, il enrichit les sols. En pulvérisation, il agit comme répulsif 
naturel et décourage les nuisibles de s'attaquer à vos plantes.
Alors, prenons des gants tout de même, mais on l’aime cette ortie. Elle 
remplace avantageusement les produits phytosanitaires.

Le coin des  
jardiniersMÉMO

L’AMBROISIE : J’AGIS

L’ambroisie nous la connaissons, la 
reconnaissons et plus de 10 % d’entre 
nous en sommes victimes. Conjonctivites, 
rhinites et autres allergies de tout poil sont 
les désagréments provoqués par cette 
herbacée annuelle nuisible qui prolifère en 
Rhône-Alpes. Alors, comment peut-on agir 
pour limiter son développement ?
> Ne pas laisser de terrains nus : la plante 
invasive se développe aisément sans 
concurrence végétale.
> Détruire l’ambroisie avant sa floraison. 
La plante fleurit au mois de juin et c’est au 
moment de la pollinisation du mois d’août 
qu’elle est la plus nuisible. Juin et juillet sont 
donc les mois propices pour l’arracher, la 
faucher ou la désherber. Dans tous les cas, 
protégez-vous (gants) et utilisez des moyens 
et produits alternatifs. Pas de pesticides !

En savoir plus : www.ville-caluire.fr/
environnement/lutte-contre-les-especes-
nuisibles

AGENDA

16 juin, de 8h à 13h : 
Caluire Ville 
Verte 
Au marché de 
Montessuy, allée 
de la jeunesse, 
nos experts 
des Parcs et 
Jardins vous 
accueilleront et 
répondront à toutes vos questions.
Plus d'information en page 42
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LE CINÉ CALUIRE 
VOUS PROPOSE

LE MÉLIÈS 
VOUS PROPOSE

Ciné Caluire  
36, avenue Général de Gaulle 
04 78 98 89 86 
www.cinecaluire.org

Le Méliès  
67, chemin de Vassieux 
04 72 27 02 07  
www.lemelies.org

 GUEULE 
D'ANGE
Le film est présenté dans la 
section Un Certain Regard au 
Festival de Cannes 2018, il est 
aussi sélectionné pour la 
Caméra d'or. 

Une jeune femme vit seule 
avec sa fille de 8 ans. Une nuit, 
après une rencontre en boîte 
de nuit, la mère décide de 

partir, laissant son enfant livrée à elle-même. 

Film de Vanessa Filho avec Marion Cotillard 

Semaine du 13 au 19 juin

 LE CRIME 
DE MONSIEUR 
LANGE
La saison du Ciné collection 
s'achèvera le 7 juin avec la 
projection de « Le crime de 
Monsieur Lange », présenté 
par Gérard Guipont. 

Amédée Lange est recherché 
par la police. Alors qu’il a pris 
la fuite en compagnie de 

Valentine et a trouvé refuge dans un petit hôtel, il est 
démasqué par des clients. Valentine décide de leur 
raconter toute l’histoire et de les laisser juger du crime 
de M. Lange. Tout a commencé lorsque l’ignoble M. 
Batala, le patron de M. Lange a décidé de s’approprier 
les œuvres écrites par ce dernier avant de s’enfuir et de 
se faire passer pour mort… 

Un film de Jean Renoir, avec René Lefèvre, Jules Berry

Le 7 juin, à 20h30

Cinéma

 UN VILLAGE 
DANS LE VENT
« Film – portrait » de Burdignes, dans la 
Loire ; un village agricole et rural pas 
tout à fait comme les autres. Autour 
d’initiatives liées à l’alimentation, à 
l’énergie, à l’habitat et à la vie culturelle, 
les habitants participent à une transition 
écologique en action et à un « mieux-
vivre ensemble ». Avec des paroles 

fortes, des paysages grandioses, une création musicale 
réussie, ce documentaire est joyeusement optimiste. De 
jeunes agriculteurs s’installent, alors qu’ailleurs des fermes 
sont abandonnées par centaines. Les « paysans d’hier », 
aujourd’hui officiellement retraités, sont encore là pour aider, 
conseiller, animer, dans la continuité de leurs innovations 
d’antan. Précurseurs, dès les années soixante ils se sont lancés 
dans l’accueil paysan, la ferme auberge, l’ouverture au monde 
en osant prendre des vacances, voire la création d’une station 
de ski de fond, dans la foulée des Jeux olympiques de 1968… 
Mais surtout, ils ont, depuis toujours, élevé leurs enfants dans 
la fierté et l’importance du métier de « paysan » : quelqu’un 
qui vit dans son pays, de son pays, pour son pays…

Un documentaire de Jean-Louis Gonterre 
Vendredi 8 juin, à 20h30
La projection sera suivie d’un débat. Une soirée organisée en 
partenariat avec Caluire écologie. 

 JE VAIS MIEUX
Un quinquagénaire est victime d’un 
mal de dos fulgurant. Tous les 
médecins, les radiologues et les 
ostéopathes du monde ne peuvent 
rien pour lui : la racine de son mal est 
psychologique. Mais de son travail, de 
sa femme ou de sa famille, que doit-il 
changer pour aller mieux ?  

Film de Jean-Pierre Améris avec Eric Elmosnino, Ary Abittan, 
Judith El Zein

Du 13 au 19 juin 

PROJECTION-DÉBAT

Ciné  collection 
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PLAISIR DE LIRE ET D’ÉCOUTER… LES BIBLIOTHÉCAIRES ONT SÉLECTIONNÉ POUR VOUS

Bibliothèque municipaleLA
SÉLECTION

Bibliothèque municipale : place du Docteur Frédéric Dugoujon – 04 78 98 81 00 – bibliotheque@ville-caluire.fr  
Site internet : bm.ville-caluire.fr – Horaires : mardi, jeudi et vendredi : de 15h à 19h/mercredi : de 10h à 12h  
et de 14h à 19h/samedi : de 10h à 16h.

PRATIQUE

ENCORE 
FAUT-IL RESTER VIVANTS
(À partir de 13 ans)

Une éruption solaire 
dévaste le monde. Une 
étrange épidémie se 
répand, interdisant le 
moindre contact entre 
les survivants. Trois ados, 
Julia, Shawn et Mouette 
vont fuir les villes pour 
essayer de s’en sortir. 
Passionnant et crédible, 
un très bon roman. n

Encore faut-il rester vivants / 
Anne Ferrier
Magnard Jeunesse, 2016
À retrouver au 1er étage de la bibliothèque municipale

LE COSMOS EST MON CAMPEMENT
Ils sont pilier, ailier, traceur, aéromètre et géomètre, feuleuse et sourcière, 
troubadour et scribe. Ils constituent la Horde, un groupe d’élite qui lutte 
pied à pied contre le vent et cherche à remonter à sa source, en quête de 
l’Extrême-Amont. 
La traduction en bande dessinée d’un roman d’Alain Damasio, avec du 
souffle (!), de l’espace. Palpitant, étrange et dépaysant. n

La Horde du Contrevent. Tome 1 : Le cosmos est mon campement / Éric Henninot  
Delcourt, 2017
À retrouver au 2e étage de la bibliothèque municipale

ADULTES

MUSIQUE ET ARTS DU SPECTACLE

THE LOOKOUT
Cette Américaine 
n’en est pas à son 
premier album. Elle 
nous envoûte avec 
sa folk planante et 
mélancolique, qui, 
comme elle le dit, 
nous accompagne à 
chaque moment de 
la vie. On se laisse 
facilement emporter 
par sa voix, et il 
ressort de la musique 
qu’elle compose énergie et douceur. n

The Lookout / Laura Veirs
Bella Union, 2018 
À retrouver au rez-de-chaussée de la bibliothèque municipale

JEUNESSE
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Majorité
Tribunes

Parce que nous aimons Caluire et Cuire, 
continuons ensemble !
Depuis plusieurs mois, vos élus alertent sans relâche la 
Métropole de Lyon sur l’importance de maintenir l’harmonie 
et l’équilibre de notre territoire, équilibre menacé par 
certaines orientations envisagées dans le futur Plan local de 
l’urbanisme et de l’habitat (PLU-H).
Ces dernières semaines, vous avez été très nombreux 
(plusieurs centaines) à signer notre pétition insérée dans 
le numéro d’avril de Rythmes, mais aussi à vous saisir des 
différents outils mis à votre disposition dans le cadre de 
l’enquête publique dédiée à la révision du PLU-H. Vous avez 
pris le temps de vous informer sur les impacts de ce projet 
pour notre commune. Vous avez donné votre avis en ligne sur 
le registre numérique et vous n’avez pas hésité à interpeller 
le commissaire-enquêteur lors de ses permanences en 
mairie. Soyez sincèrement remerciés de votre mobilisation 
qui prouve, s’il en était besoin, votre attachement à Caluire 
et Cuire
Votre large contribution, qui est venu soutenir, concrètement 
et avec force, notre position, maintes fois exprimée, en faveur 
de la préservation du cadre de vie particulièrement envié de 
notre belle commune, porte ses fruits ! C’est grâce à vous, 
et à notre engagement total, que la Voie verte, espace de 
nature et de promenade si précieux et apprécié de tous, 
sera préservée et qu’aucun mode de transport ne viendra la 
dénaturer en surface.
Nous sommes heureux de partager avec vous cette volonté. 
D’autant plus que cela aurait été bien incompréhensible et 
irresponsable au regard des travaux de réfection de la Voie 
verte, déjà entrepris l’année dernière sur la partie sud, et qui 
se poursuivront cette année avec la reprise du tronçon situé 
entre le chemin de Crépieux et le chemin Petit !
Néanmoins, conscients qu’il subsiste encore, dans ce projet 
de PLU-H, de nombreux points de vigilance, nous restons 
particulièrement mobilisés.
Nous ne cesserons jamais de rappeler aux instances 

métropolitaines, notre inquiétude face, notamment, aux 
dangers d’une densification incontrôlée qui risque d’altérer 
inévitablement et significativement la qualité de vie de 
l’ensemble des habitants.
Ce n’est pas ce que nous voulons pour Caluire et Cuire, et 
nous savons que vous non plus ! Alors nous comptons sur 
vous pour poursuivre avec nous cette belle mobilisation 
jusqu’au 7 juin, date de clôture de la consultation publique.
Ensemble, unissons nos forces pour veiller à l’avenir de notre 
ville !
Les élus de la Majorité municipale. Philippe COCHET, Maire, 
conseiller métropolitain, Côme TOLLET, 1er adjoint délégué à 
l’urbanisme, à l’économie et à l’emploi, Geneviève LACROIX, 
adjointe déléguée aux affaires scolaires, Maurice JOINT, adjoint 
délégué à l’administration générale et à la démarche qualité, 
Nathalie MERAND-DELERUE, adjointe déléguée aux finances 
et au contrôle de gestion, Jean-Paul ROULE, adjoint délégué 
à la culture, Isabelle MAINAND, adjointe déléguée à la famille 
et à la vie associative, Marie-Odile CARRET, adjointe déléguée 
à l’action sociale, Robert THEVENOT, adjoint délégué aux 
déplacements et aux transports, Marie-Hélène ROUCHON, 
adjointe déléguée à l’environnement, Damien COUTURIER, 
adjoint délégué aux sports, Frédéric JOUBERT, adjoint délégué 
aux commerces et aux anciens combattants, Irène BASDEREFF, 
conseillère métropolitaine, Gaël PETIT, conseiller métropolitain, 
Chantal CRESPY, conseillère métropolitaine, Fabien MANINI, 
conseiller délégué, Laëtitia NICAISE, conseillère déléguée, 
Geneviève SEGUIN-JOURDAN, conseillère déléguée, Patrick 
CIAPPARA, conseiller délégué, Viviane WEBANCK, conseillère 
déléguée, Elisabeth BREMOND, Philippe CHAISNE, Hervé 
CHAVANE, Mamadou-Diang DIALLO, Virginie du GARDIN, 
Evelyne GOYER, Marlène HAMPARSOUMIAN, Hamzaouia 
HAMZAOUI, Charlotte ROQUES, Abdelaziz TAKI, Laurent 
MICHON, Sonia FRIOLL, Sophie BLACHÈRE, Xavier VITARD 
DE LESTANG. n

« Selon l’article L2121 – 29 du CGCT, le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. Chaque 
groupe politique du Conseil Municipal de Caluire et Cuire dispose d’une tribune d’expression proportionnelle aux voix 
obtenues lors des élections municipales. »
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Opposition
Caluire et Cuire en mouvement
Montessuy : le rêve du Quartier idéal
1968, le nouveau quartier de Montessuy est créé. Son 
urbanisation marquée par son époque mais organisatrice 
de la mixité sociale, intégrait les fonctions commerciales de 
proximité et possédait une réelle attractivité. C’est cette histoire 
qui nous a animés lors des dernières élections municipales, 
lorsque nous y avons installé notre local de campagne.
Le rêve du Montessuy idéal s’éteint pourtant. Les commerces 
disparaissent, les personnes âgées se retrouvent isolées, la 
jeunesse manque de lieu de rencontre dédié, alors qu’elle est 
une priorité du Contrat de ville pour ce quartier. Comment 
en est-on arrivé-là ? En grande partie par le choix des 
municipalités qui se sont succédées, considérant comme 
acquis ce qui ne l’était pas et préférant porter leurs efforts 
sur le périmètre plus restreint de la Mairie, qui concentre, par 
exemple, toute l’activité culturelle et les services.
Les rénovations de la place Gutenberg et de l’école de 

Montessuy par la commune, de la Grande barre par Grand-
Lyon Métropole Habitat sont des opérations nécessaires 
d’amélioration du cadre de vie des habitants, mais 
insuffisantes pour retrouver l’âme de ce quartier.
La future grande concertation pourrait avoir comme sujet un 
projet de renouvellement urbain et durable de ce quartier. 
Comme nous l’écrivons dans le numéro de printemps de 
notre bulletin AGIR (disponible sur notre compte Facebook), 
le fort de Montessuy pourrait devenir un lieu important du 
développement culturel de la ville, à l’image de l’expérience 
de l’Espace Roseraie, trop vite interrompue, qui recherchait 
cette mixité historique du quartier.
Les festivités qui l’animeront en ce début juin, poursuivent 
l’objectif de retrouver l’âme de Montessuy. Souhaitons 
qu’elles soient une réussite.
F. Matteucci, M-J. Bajard, G. Durel, C. Parisi, Caluire et Cuire 
en mouvement (groupe PS-EELV) n

Caluire et Cuire Bleu Marine
Depuis quelques semaines, il n’y a plus que cela qui compte : 
les Caluirards sont heureux, très heureux d’habiter dans leur 
ville. Ne souriez pas, c’est un sondage qui vous le dit ! Et pas 
n’importe lequel, celui que le maire a commandé - et que vous 
avez financé - pour la modique somme de 15 000 euros... En 
ces temps de grèves, de retraites amputées, de serrage de 
ceinture, etc. il faut bien se remonter le moral. Le problème, 
c’est que cette dépense sur le budget communal ne profite 

qu’au maire et à sa majorité qui peuvent se prévaloir de son 
résultat dans toutes les réunions de quartier de mi-mandat 
qu’ils organisent, comme s’ils étaient à l’origine de la beauté 
du site et du bon air qu’on y respire ! N’y aurait-il pas mieux à 
faire si vraiment on a 15 000 € à dépenser ? Cet auto-satisfecit 
décidément est bien cher payé ! Le verdict des urnes dans 
deux ans devrait suffire.
caluire.et.cuirebleumarine@gmail.com n

Caluire et Cuire citoyens
Alors que nos investissements sont dorénavant financés par des 
cessions d’actifs (près de 10 millions d’euros en 3 ans si le budget 
2018 était respecté), la majorité a utilisé à deux reprises le terme 
Fake News (fausse nouvelle) en réponse à des interrogations 
légitimes des élus ou des citoyens : lors du dernier conseil, sur 
les procédures de mise en vente, puis dans le Rythme d’avril, sur 
le devenir des 5 ha constructibles de la Terre des Lièvres. Outre 

le fait que le français devrait rester la langue officielle de notre 
commune, la majorité cherche à éviter le débat. Le devenir de 
ces 5 ha devrait, bien au contraire, faire l’objet d’une grande 
concertation : faut-il y implanter une grande surface spécialisée 
(d’articles de sport ?), une pépinière d’entreprises innovantes 
ou, encore, un lycée public d’enseignement général (ce qui 
constituerait un beau projet d’avenir pour notre ville). n

Démocratie et Citoyenneté à Caluire
L'arrêté 2018-0327 du 29/01/18 stipule que les communes 
doivent rendre avant le 29/04/18 un avis sur le projet régional 
de santé (PRS) qui engage les orientations de notre politique 
de santé jusqu'en 2028 ! À Caluire, la majorité n'a pas jugé 
bon de soumettre ce PRS en débat en conseil municipal, 

ce qui revient à donner un avis favorable à ce projet qui 
prolonge et amplifie la destruction de l’hôpital public. 
Dans notre circonscription ce PRS prévoit notamment des 
regroupements de services avec suppression de plus d'une 
centaine de lits! n
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POUR TOUS
VIENS VOIR LES MUSICIENS… 
L’AMC2 À LA BIBLIOTHÈQUE
Après-midi musical

Mercredi 20 juin, à partir de 14h
Entrée libre dans la limite des places disponibles

POUR LES ADULTES

RENCONTRE AVEC L’AUTEUR 
JEAN-BAPTISTE 
DE PANAFIEU
Dans le cadre du Prix régional du livre 
environnement 2018, organisé par la 
Maison de l’environnement de Lyon et la 
Maison de la nature et de l’environnement 
de l’Isère, la bibliothèque municipale 
recevra Jean-Baptiste de Panafieu, auteur, 
professeur agrégé en sciences naturelles 
et spécialiste en biologie. Au cours de 
cette rencontre, il échangera avec le public 
autour de son livre, « Séduire comme 
une biche », dans lequel il présente les 
très divers comportements de séduction 
observés chez les animaux, et les met 
en regard des stratégies amoureuses à 
l’œuvre dans l’espèce humaine.

Vendredi 8 juin, à 18h
Entrée libre

HISTOIRES D’EN PARLER
Thème de la séance : les coups de cœur 
des participants

Samedi 23 juin, de 10h15 à 12h15
Entrée libre

Bibliothèque municipale

Bibliothèque municipale
Place du Docteur Dugoujon  

04 78 98 81 00
bibliotheque@ville-caluire.fr  

 bm.ville-caluire.fr 

HORAIRES :  
le mardi, jeudi et vendredi, de 15h à 19h ; 

le mercredi, de 10h à 12h et  
de 14h à 19h ; le samedi, de 10h à 16h.

POUR LES ENFANTS

LE JEU VIDÉO DU MOIS
(à partir de 8 ans, parents et grands-parents 
bienvenus) 

Présentation d’un jeu vidéo dans la salle 
multimédia-jeunesse

Samedi 9 juin, de 10h30 à 12h30
Entrée libre.

BÉBÉ BOUQUINE 
(jusqu’à 3 ans*) 

Mercredi 13 juin, de 10h15 à 10h45
Sur inscription gratuite (un membre de la famille 
doit être abonné à la bibliothèque)

* Les enfants doivent être accompagnés 
d’un adulte.

SPECTACLE « LES ENFANTS 
DES FONTAINES »
(Pour les enfants de 4 à 8 ans*) 

Par La Compagnie du Théâtre des Mots
Spectacle de théâtre, conte et musique 
construit sur le thème de l’eau. Avec Alain 
Chambost (comédien – conteur) et Laurent 
Frick (comédien – musicien).

Mercredi 13 juin, à 16h
Sur inscription gratuite 

* Les enfants doivent être accompagnés 
d’un adulte.

Bien-être
ATELIERS BIEN-ÊTRE 
L'association Théravie vous propose : 
• un atelier massage holistique du 
ventre en extérieur (parc Jean Corbel) 
avec initiation à l'automassage contre 
les nœuds émotionnels, les tensions, 
douleurs et dysfonctionnements du 
ventre ainsi que des conseils anti 
ballonnements. 

Samedi 16 juin, à 11h et mercredi 
20 juin, à 18h
Tarif 10€ - Durée 1h.

• un atelier autohypnose à visée 
calme intérieur.

Mercredi 20 juin, à 19h15 
Tarif 10€ - Durée 1h
Inscription par mail à 
theravie.association@yahoo.fr 
renseignements au 06 03 95 51 01

Les élus  
à votre  
rencontre 

Prochaine rencontre

Samedi 7 juillet, de 9h30 à 11h30
Place Christophe Collomb 
(Saint-Clair) 
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Spectacle
GALA DE DANSE 
L'école de danse Studio Ruffino organise son gala annuel le 
samedi 23 juin. Vous pourrez découvrir les tous-petits, âgés 
de 3 ans, des groupes de modern' enfants, ados et adultes, 
du cabaret music-hall et les compétiteurs en danses latines 
et standards.

Samedi 23 juin, à partir de 20h
Espace Lucien Lachaise 
Renseignements et réservation au 06 05 01 67 74 ou à l'école de 
danse : école de danse Studio Ruffino (67b, chemin de Vassieux)

FESTIVAL DE CIRQUE 
Le 21e Festival de l'école de cirque En piste avec Romano 
aura lieu du 4 au 17 juin, en partenariat avec la Ville de Caluire 
et Cuire. Au programme : spectacles des élèves, stage de 
découverte et de perfectionnement au trapèze ballant et aux 
portés acrobatiques, ainsi que de nombreuses animations et 
ateliers extérieurs. Grande soirée cabaret le samedi 16 juin, à 
20h (repas et spectacle).

Du lundi 4 au dimanche 17 juin 
Boulevard Paul Doumer 
Renseignements : 06 83 46 53 69 ou enpisteavecromano@free.fr
Site internet : http://enpisteavecromano.free.fr

RADIANT-BELLEVUE 
The Gagfathers 
Véritables virtuoses de la précision, les interprètes de The 
Gagfathers livrent un show d’une démesure totale, jouant 
avec malice de l’incongruité des situations dans un rythme 
endiablé, générant autant de rires que de stupéfaction.
Venez voir cette version inédite spécialement d’un spectacle 
international intersidérant !

Samedi 30 juin
Radiant-Bellevue : 1, rue Jean Moulin 
Plus d’informations en page 15 

LA FARCE DE MAÎTRE PATHELIN
Le Lugdunum Théâtre vous propose sa toute nouvelle 
création, « La Farce de Maître Pathelin ». Cette pièce - qui est 
au programme des collèges - constitue le meilleur et l’un des 
plus anciens chefs-d’œuvre du théâtre comique médiéval. 
Satire de la justice, féroce et jubilatoire, « La Farce de Maître 
Pathelin » est une joyeuse école de friponnerie universelle, 
une suite de ruses et de fraudes faisant ricochet, sans autre 
morale que le plaisir de voir tromper un trompeur. Une foule 
d’expressions de cette perle littéraire du vieux théâtre, tel 
« revenons à nos moutons ! », sont devenues proverbiales.

Mercredi 13, jeudi 14 et vendredi 15 juin, à 9h30 (séances 
réservées aux écoles)
Vendredi 15 et samedi 16 juin, à 21h (séances tout public)
Durée : 1h10
À partir de 7 ans
Informations et réservations au 06 63 19 77 07 ou par mail à 
lugdunum.theatre@yahoo.fr
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Musique

Entrée libre à tous les concerts et auditions 
de l’AMC2 - AMC2 centre-ville : 1, rue Jean 
Moulin
Renseignements : 04 78 08 14 04
contact@musicamc2.fr - www.musicamc2.fr
Facebook : AMC2

MUSIQUE EN FÊTE
L'association Caluire voie 
verte en vie organise, en 
partenariat avec l'AMC2, 
Musiques en fête. Plusieurs 
concerts vous seront 
proposés sur trois podiums 
le long de la Voie verte. 

Samedi 16 juin, à partir de 16h sur la 
Voie Verte
Du parking de l’infirmerie protestante à la 
rue Jean Monnet.

FACE-À-FACE MUSICAL
Anniversaire
L’association Face-à-face fête cette 
année ses 10 ans d’existence et vous 
invite à célébrer cet événement avec 
elle au cours d’un week-end musical 
les 16 et 17 juin.

Concert-rétrospective
Avec des musiciens « surprise ».
Coordination Alexis Ciesla et Bernard 
Fort

Samedi 16 juin, à 18h.
Lunch offert et tombola

Concert de clôture de saison Magie 
Tzigane
Avec Jérémy Vannereau (accordéon) 
et William Garcin (violon).

Dimanche 17 juin, à 18h
Domaine de l’Oratoire : 6, rue de l’Oratoire
Tarifs : un concert = 10 €. Deux concerts = 
15 €. Gratuit pour les moins de 12 ans.
Réservations : 07 68 68 29 66 
concerts.faceafacemusical@gmail.com
www.faceafacemusical.fr

CONCERT DES HCL
L'association Les amis de l'hôpital 
gériatrique F. Dugoujon vous convie 
au concert annuel organisé par les 
Hospices Civils de Lyon (HCL).
Au cours de ce concert de qualité et 
gratuit, l'Orchestre des HCL interprétera 
entre autres : « Sheherazade » de Rimski-
Korsakov, « La sorcière de midi » de 
A. Dvorak, Peer Gynt d'Edvard Grieg, 
« La danse macabre » de Camille Saint-
Saëns.

Mardi 19 juin, à 19h45
Hôpital gériatrique Frédéric Dugoujon 
14, rue Pasteur
Entrée libre
Buffet dès 18h30

LES RENDEZ-VOUS 
DE L’AMC2

Audition multi-instruments

Samedi 9 juin, à 11h
AMC2 centre-ville

Musique en fête sur la voie 
verte de Caluire et Cuire
Concert en extérieur par les élèves et 
professeurs de l’école de musique.

Samedi 16 juin, à 15h

Concert de fin 
d’année des classes 
de trompette et cor

Mercredi 27 juin, à 20h
AMC2 centre-ville

Audition percussions
Les petits et grands élèves vous 
présenteront un programme exclusif, du 
contemporain à la musique de film, en 
passant par la variété.

Vendredi 29 juin, à 18h30
AMC2 centre-ville

Concert trombones et tubas
Pour clôturer l’année musicale de l’AMC2, 
les classes de trombone et tuba vous 
proposent un concert présentant des 
ensembles allant de deux à quinze 
musiciens.

Vendredi 
6 juillet, à 20h
AMC2 
centre-ville

JOURNÉES PORTES 
OUVERTES À L’AMC2 !

Samedi 16 juin, de 9h30 
à 12h et mercredi 20 juin, 
de 13h30 à 18h45
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Familles
SOIRÉE JEUX
La ludothèque municipale organise une soirée jeux à destination des 
enfants (à partir de 11 ans) et des adultes (adhérents ou non). Découvrez 
et participez à des jeux d’ambiance (Jungle speed, Time’s up, Bang 
imagine...), de stratégie (Les aventuriers du rail, Jaïpur…), de hasard et à des 
jeux géants (Billard japonais, Puissance 4, Marakesh, Cassado… ) et bien 
d’autres encore !
Venez avec votre spécialité sucrée ou salée à déguster et à partager avec 
les autres participants ! 

Vendredi 22 juin, à partir de 18h30
Maison de la Parentalité : 19, montée des Forts
Inscription conseillée au : 04 72 07 48 85 ou par mail à ludotheque@ville-caluire.fr 
Autorisation parentale à signer pour les enfants de moins de 18 ans non accompagnés.

PARENTHÈSE EN FAMILLE
Partagez un moment convivial et chaleureux avec vos enfants.
Plus d’informations en page 7

MATINÉE MODE DE GARDE
Un bébé !! Une assistante maternelle ? Devenir employeur ?
Venez échanger sur ce thème autour d’un café ! 
3 temps forts à votre convenance :
De 9h à 10h : temps d'échanges collectifs avec des assistantes maternelles, 
des parents employeurs et les animatrices de relais,
De 10h à 10h30 : réunion « Employer une assistante maternelle ? Pas si 
compliqué ! »
De  10h30 à 12h30 : Job dating : rencontres individuelles avec des assistantes 
maternelles disponibles en septembre 2018

Samedi 30 juin
Maison de la parentalité - 19, montée des Forts
Plus d'infos : 04 37 92 92 32 ou relais@ville-caluire.fr

CINÉ PLEIN AIR
Projection gratuite et en plein air de « Tous en scène » de Garth Jenning. 
Un film d’animation pour toute la famille. Buster Moon, un élégant koala, 
organise une compétition mondiale de chant à laquelle 
participe une souris aussi séduisante que malhonnête, 
un jeune éléphant timide et dévoré par le trac, une 
truie mère de famille débordée par ses 25 petits, un 
jeune gorille délinquant et un porc-épic punk... Tout ce 
petit monde va venir chercher sur la scène de Buster 
l’opportunité qui pourra changer leur vie à jamais.

Samedi 23 juin, à 22h30
Parc des Berges de Saint-Clair 

Citoyenneté
CONSEIL MUNICIPAL
La prochaine séance du Conseil 
municipal aura le mardi 26 juin, à partir 
de 19h
Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville : place du 
docteur Frédéric Dugoujon
Séance publique 

Expositions
Atrium de l’Hôtel de Ville
LE RAJASTHAN PAYS DES 
ROIS 
par Alain Sauvayre
De très belles rencontres avec des 
femmes et des hommes fiers, disponibles, 
accueillants et chaleureux. 

Jusqu’au 16 juin
Atrium de l'Hôtel de Ville, place du Docteur 
Dugoujon 

LES 30 ANS DU CME 
À travers cette exposition, revivez 30 ans 
du Conseil municipal d’enfants caluirard 
(CME), l’un des plus anciens de France !

Du lundi 18 juin au vendredi 13 juillet
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Commémorations
JOURNÉE NATIONALE D’HOMMAGE AUX 
MORTS POUR LA FRANCE EN INDOCHINE

Vendredi 8 juin, à 18h
Place Gouailhardou

APPEL HISTORIQUE DU GENERAL 
DE GAULLE

Lundi 18 juin, à 18h 
1 bis, rue Jean Moulin

ARRESTATION DE JEAN MOULIN 

Jeudi 21 juin

• 18h, place Gouailhardou : cérémonie commémorative 
À l’occasion de l’anniversaire des 75 ans de l'arrestation de Jean 
Moulin le 21 juin 1943, les équipes du Mémorial Jean Moulin et 
de la bibliothèque municipale vous invitent à une évocation 
sensible et intimiste au plus proche de l’homme.

• 19h, bibliothèque municipale
Jean Moulin vu par des jeunes d’aujourd’hui. Dans le cadre d’un 
partenariat entre le Mémorial Jean Moulin et l’Université Jean 
Moulin Lyon 3, des étudiants en Lettres modernes ont participé 
à des ateliers d’écriture dont le thème était simplement « Jean 
Moulin ». La qualité et l'émotion se dégagent de ces textes 
écrits et incarnés avec la personnalité et les préoccupations 
de leurs auteurs. Il a paru essentiel de faire partager au public 
ces créations originales.

• 19h45, de la bibliothèque au mémorial : lectures en déambulation 
Ce sont les écrits de Jean Moulin lui-même qui seront lus 
au cours d’un parcours qui conduira les spectateurs de 
la bibliothèque au 
mémorial en passant 
par les monuments 
dédiés au héros rue 
Jean Moulin et place 
Gouailhardou : lettres 
à sa famille, extraits 
de son journa l , 
courriers officiels, 
lettres à de Gaulle…
Des évocations pour 
se rapprocher un peu 
de la vérité de cet 
homme exceptionnel

Les lectures se 
termineront par une 
visite du Mémorial.

Environnement
CALUIRE VILLE VERTE 
Marie-Hélène Rouchon, adjointe à l’environnement et les 
agents du service Parc et jardin vous donnent rendez-
vous sur le marché pour répondre à toutes vos questions 
sur la manière de prendre soin de son jardin et de ses 
plantes de manière « verte » et écoresponsable. Ils vous 
présenteront plus particulièrement le compostage et vous 
donneront des conseils pour vous permettre de le mettre 
en place chez vous.
Une formation sera également proposée aux personnes 
souhaitant accueillir des poules pondeuses et 
« composteuses ». 

Samedi 16 juin, de 8h à 13h
Marché de Montessuy : allée du Parc de la Jeunesse

Solidarité 
SOLIDARITÉ AVEC L’AFRIQUE 
Depuis bientôt 45 ans, l’association Partage et amitié 
expédie régulièrement des colis (produits d'hygiène, 
pansements, lait en poudre, blédine, conserves, céréales, 
légumes secs, matériel scolaire, vêtements légers) à des 
dispensaires, hôpitaux, orphelinats, écoles et maternités en 
brousse situés en Afrique francophone. Elle accueille avec 
plaisir de nouveaux bénévoles pouvant aider, à un moment 
où à un autre, à conditionner et affranchir les cartons.
Prochaine expédition de colis :

Samedi 9 juin, de 9h à 17h 
Salle paroissiale de Notre Dame de la Paix : 67 bis, chemin de 
Vassieux - Tél. : 06 99 75 71 37 ou 06 85 55 94 73. 

ZUMBA NIGHT CARITATIVE
L’association C Fit’n Sport organise une séance de zumba 
en plein air avec l’association La Tête Haute pour soutenir 
Marin, sauvagement agressé le 11 novembre 2016 à la 
Part-Dieu. 

Samedi 9 juin, de 19h30 à 21h30 
Sur l'esplanade de l’Hôtel de Ville - Tarif : 15 €
samro69@neuf.fr - www.latetehaute.fr
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Infos pratiques
URGENCE MÉDICALE
Composez le 15 ou contactez la Maison médicale de garde : 16, quai Général Sarrail — 69006 Lyon04 72 33 00 33.

PHARMACIES DE GARDE
Pour connaître la pharmacie de garde : composez le n° 3237 sur votre téléphone (0,34 cts la minute depuis un poste fixe)  ou rendez-vous sur le www.3237.fr

DÉCHETTERIE IMPASSE DES LIÈVRES
 Horaires d'été

Du 1er avril au 31 octobre
Du lundi au vendredi :  
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h.Le samedi : de 8h30 à 18h30.
Le dimanche : de 9h à 12h.
Fermeture les jours fériés. 
Attention, les encombrants doivent désormais être déposés à la déchetterie.

 Horaires de la donnerie : 
Du lundi au samedi : 
Du 1er novembre au 31 mars : 9h à 12h Du 1er avril au 31 octobre : de 8h30 à 12h 

SÉCURITÉ
Attitude à adopter en cas de nuisances dans lesparties communes des immeubles ou à leurs abords :Composez le 17
Pour optimiser l’intervention, il vous sera demandé :1.   Vos nom, prénom, adresse et numéro de téléphone.2.  Un compte-rendu synthétique des faits dénoncés, leur localisation précise, le nombre d’auteurs et leur signalement.

3.  Le code d’entrée de l’immeuble. Important : si vous ne souhaitez pas que les policiers entrent en contact avec vous lors de l’intervention, n’hésitez pas à le préciser à l’opérateur du 17.

PERMANENCES
Avocat-conseil, conciliateur, notaire :Sur rendez-vous : 04 78 98 80 80
Contrôleur des impôts :
1, rue Claude Baudrand — 04 72 10 44 50

Rencontrez le maire et les élus !
Prochaine permanence municipale
Lundi 11 juin à partir de 17h 
Prochains rendez-vous Les élus à votre rencontre Samedi 7 juillet, de 9h30 à 11h30 
Place Christophe Collomb (Saint-Clair)

Horaires des services municipaux 
HÔTEL DE VILLE DE CALUIRE ET CUIREPlace du Docteur Frédéric Dugoujon  BP 79 — 69642 CALUIRE ET CUIRE CEDEX04 78 98 80 80 — mairie@ville-caluire.frSite internet : www.ville-caluire.frHoraires d’accueil du public :Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h et le samedi (état civil uniquement), de 8h30 à 12h

POLICE MUNICIPALE
Hôtel de Ville : place du Docteur Dugoujon 04 78 98 81 47
Si l’équipage n’est pas disponible, composez le 17. Secrétariat :  
Du lundi au vendredi : 8 h 30-12 h 15 et 13 h 30-17 h
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALEPlace du Docteur DugoujonHoraires : mardi, jeudi et vendredi : de 15h à 19h/mercredi : de 10h à 12h et de 14h à 19h/samedi :  de 10h à 16h.

CCAS
Hôtel de Ville : place du Docteur Dugoujon  Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 8 h 30-12 h 15/13 h 30-17 h. Jeudi : 8 h 30-12 h 15/15 h-17 h.
LUDOTHÈQUE MUNICIPALE19, montée des Forts
Horaires : 
Hors vacances scolaires :  
les mardis, jeudis et vendredis, de 16h à 18h30. Le mercredi, de 8h30 à 11h. Le samedi, de 9h à 12h.04 72 07 48 85
ludotheque@ville-caluire.fr 
PISCINE MUNICIPALE 
310, avenue Élie Vignal
04 37 26 00 20 
Pour plus d’informations (horaires, tarifs…),  rendez-vous sur www.ville-caluire.fr 

Bloc-notes




